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B. Boisson ^ 

Editorial 

Les espaces côtiers: pour une gestion durable 

C, est un honneur et une satisfaction pour moi de présenter ce 
numéro de la revue Naturopa entièrement consacré et une 
question aussi vitale et nécessaire que la gestion intégrée 

des zones côtières. 

La gestion intégrée des côtes est sans nul doute une question clef 
d'une importance aujourd'hui indiscutable au niveau théorique si 
nous voulons aménager de façon rationnelle cet espace sensible et 
menacé, très important du point de vue territorial, économique, 
culturel, social et bien entendu environnemental. 

Depuis la Charte européenne du littoral approuvée le 8 octobre 1981 
en Crète, lors de la séance plénière de la Conférence des Régions 
Périphériques Maritimes d'Europe, différentes analyses, rapports et 
communications ont été élaborés. Une grande partie d'entre eux a été 
réalisée sous les auspices du Conseil de l'Europe. S'ils n'ont pas-
encore donné lieu à une législation communautaire contraignante, ils 
ont cependant contribué de façon notable à la prise de conscience, 
par les administrations publiques nationales et régionales, de la 
nécessité de gérer ces espaces sensibles de manière cohérente et 
ordonnée, en tenant compte de la fragilité, de l'interdépendance et de 
1 importance de leurs écosystèmes. 

Étant donné la clarté de ses approches et son caractère universel, je 
ne peux manquer de mentionner ici la Conférence des Nations Unies 
sur l'environnement et le développement (Rio 1992) dans laquelle la 
gestion intégrée s'est imposée comme principe de base des espaces 
maritimes. En effet, comme le stipule le chapitre 17 de l'Action 21 «le 
milieu marin, y compris les océans et les mers, et les zones côtières 
adjacentes forment un tout et constituent un élément essentiel du 
système permettant la vie sur terre. C'est un capital qui offre des 
possibilités de développement durable». 

La gestion intégrée peut être définie comme étant la réalisation d'ob-
jectifs planifiés au préalable, dans la perspective d'un développement 
durable, en tenant compte des conditions physiques, sociales et 
économiques de l'unité physiographique concernée, en regroupant 
les efforts administratifs, financiers et juridiques pour obtenir une 
action uniforme, combinée et simultanée de tous les agents et de 
toutes les actions. 

En d'autres tenues et en utilisant la définition contenue dans l'intéres-
sante Proposition de loi-modèle sur la gestion durable des zones 
côtières élaborée par le Conseil de l'Europe, on entend par gestion 
intégrée la mise en place d'instruments institutionnels et normatifs 

assurant une coordination des acteurs et des actions à la fois sur le 
plan territorial et décisionnel. La gestion intégrée vise à assurer l'amé-
nagement et ta protection de la zone côtière en traitant les problèmes 
non pas au coup par coup mais de façon globale et en tenant compte 
de l'interaction entre tous les éléments qui composent l'environnement. 

Le volet environnemental est donc une composante essentielle de la 
gestion intégrée, élément dont doivent dépendre toutes les autres acti-
vités sectorielles (transport, pêche, tourisme, ports, aquaculture, etc.). 

Il y a différentes raisons de présenter la gestion intégrée des côtes 
comme inévitable, notamment: 
- le haut degré d'occupation et de détérioration de la côte sur une 
période de temps relativement courte (pression excessive d'utilisa-
tions, souvent simplement juxtaposées et mêmes incompatibles); 
- la tendance à la privatisation de la côte et ci urbaniser le plus près-
possible de la mer; 
- la surexploitation des ressources naturelles qui ont leur habitat en 
mer ou sur le littoral; 
- le fractionnement de l'exercice des compétences sur la mer et te lit-
toral, dû à l'organisation administrative et à la multiplicité des activités 
sectorielles ayant une incidence sur ces espaces sensibles. Le manque 
de coordination a non seulement lieu entre les différents niveaux 
d'action, mais aussi au sein de chaque administration, entre les diffé-
rents départements; 
- la nécessité d'apporter une réponse globale, cohérente et ration-
nelle aux problèmes cités, mais aussi aux menaces futures dont 
certaines commencent à se manifester, comme par exemple celles 
occasionnées par le changement climatique avec l'élévation du 
niveau de la mer. 

Cependant, si du point de vue théorique, la gestion intégrée des zones 
côtières est une nécessité, dans la pratique, nous sommes encore loin 
de l'avoir atteinte. Je voudrais souligner parmi les difficultés que 
nous rencontrons: 
- l'absence de définition juridique claire et uniforme du concept 
«côte»; 
- le fait de ne pas tenir compte - dans l'aménagement du territoire -
des particularités des espaces côtiers, comme l'interaction avec le 
milieu marin et l'incompatibilité des projets avec cette réalité 
physique et biologique; 
- et finalement, les intérêts économiques les plus divers et importants 
qui visent ces espaces fragiles. Ceci provoque souvent d'importantes 
pressions et interférences - à l'encontre de la sérénité qui devrait 
inspirer une planification rationnelle des côtes. 

Tous ces aspects et bien d'autres encore sont traités avec rigueur 
dans les articles de ce numéro, ce qui représente un pas en avant 
nécessaire au projet européen de gestion intégrée des côtes et de 
préservation des ressources naturelles qui, nous le souhaitons, sera 
bientôt une réalité. • 

Isabel Tocino 
Ministre de l 'Environnement 
Plaza San Juan de lu Cruz, s/n. 
E-28071 Madrid 



Les espaces côtiers: une grande diversité 
Des paysages variés qui ne cessent d'evoluer 

1998: Un grand effort en faveur des 
océans, des mers, des littoraux 
Les Nations Unies ont déclaré 1998 «Année 

internat ionale des océans» . L 'Expos i t ion 
universelle - qui s'est tenue à Lisbonne - a eu 

pour thème «Les océans, un patrimoine pour le 
futur» et a rassemblé un très grand nombre de 
pavillons autour de la question primordiale de la 
sauvegarde de ce patrimoine mondial. Avec ce 
numéro de Naturopa sur la gestion durable des 
espaces côtiers, le Conseil de l 'Europe a tenu à 
s'associer à cet élan international en faveur de la 
mer. 

Les espaces côtiers constituent sans doute, grâce 
à leur ex t rême divers i té , des atouts naturels 
parmi les plus précieux du continent européen. 
Mais ils sont également des milieux fragiles, 
convoités, supports à un grand nombre d'acti-
vités économiques tel les que le tourisme, le 
transport et la pêche. 

C'est pourquoi il est aujourd'hui si indispensable 
de conserver ces espaces. Ce numéro montre les 
efforts que les différentes conventions et organi-
sations internationales font pour protéger la mer, 
les côtes et leurs ressources naturelles tout en 
essayant de promouvoir des activités écono-
miques plus conformes aux exigences écolo-
giques. Plusieurs politiques nationales de gestion 
intégrée des côtes ainsi que quelques actions 
intéressantes au niveau régional et local sont 
également présentées, pour démontrer qu'à tous 
les niveaux il est possible de trouver des solu-
tions et d'agir. 

Eladio Fernandez Galiano 
Editeur responsable 

Russell Arthurton 

Une perspective évolutive 

Le tracé de nos côtes représente l 'é tat 
actuel de la limite entre la terre et la mer, 
qui n ' a cessé de bouger par suite de 

l ' i n t e r a c t i o n de p r o c e s s u s géo log iques , 
océanographiques et climatiques. Ces fluc-
tuations ont été parfois brutales, provoquées 
par une catastrophe naturelle telle qu'un raz 
de marée, parfois progressives, suivant les 
mouvements de la croûte terrestre au fil des 
âges. 

La diversité des formes et des habitats reflète 
la complexité de l 'h is toire géologique du 
continent européen. La marge occidentale, 
qui va du Portugal à la Norvège, résulte des 
processus tectoniques qui ont creusé l'océan 
Atlantique. La rive sud a été formée un peu 
plus tard par le déplacement vers le nord du 
plateau continental africain, qui a fermé la 
Méditerranée. Depuis ces grands événements, 
qui ont dessiné les premiers contours de notre 
continent il y a bien des millions d'années, la 
limite entre la terre et l 'eau a continué de 
fluctuer en fonction des ajustements de la 
croûte terrestre, qui ont provoqué l'élévation 
ou la subsidence de certaines régions. La côte 
albanaise, en Méditerranée, en est un bon 
exemple: la rive ionienne, montagneuse, où 
les rochers p longent d i r ec t emen t en eau 
profonde, est immédiatement contiguë à la 
longue plaine côtière adriatique, qui est la 
part ie émergée d ' un bassin sédimentai re 
affaissé (voir illustration). 

Les fluctuations du niveau 
de la mer 
Le niveau de la mer, à l'échelle du globe, a 
également varié, dans une fourchette verti-
cale d'environ 200 m, essentiellement à la 
suite de changements climatiques. La grande 
fluctuation la plus récente s 'es t produite 
durant la dernière période glaciaire: il y a 
environ 18 000 ans, le niveau de la mer était 
de quelque 120 m plus bas qu'aujourd'hui. 

Le long d 'une grande partie des côtes du 
Nord et du N o r d - O u e s t de l ' E u r o p e (à 
l 'exception de la Norvège), les variations 
r épé t ée s du n iveau de la mer d u r a n t 
quelques millions d'années ont abouti à la 
formation d 'un vaste plateau continental, 
généralement de très faible relief, bordé de 
falaises taillées par les vagues. Dans les 
périodes de hautes eaux, comme à l 'heure 
actuelle, ce plateau a été submergé. Les 
falaises friables, comme celles de l 'Est de 
l'Angleterre, qui sont formées de sédiments 
g lac ia i res , ont t endance à s ' é r o d e r et à 
reculer rapidement. En revanche, celles de 
la côte atlantique, de roche dure, ont résisté 
aux précédentes périodes de hautes eaux. 
Elles hébergent de nombreuses colonies 
d'oiseaux, dont les guillemots (Uria aalge), 
la mouette tridactyle (Rissa tridactyla), le 
fulmar (Fulmarus glacialis) et le pingouin 
torda (Alca torda). Sur les rochers exposés 
aux embruns salés poussent l 'o rp in rose 
(Sedum rosea) et la livèche d'Ecosse (Ligus-
ticum scoticum). Au-dessus de cette zone, 
on rencontre des plantes alpines arctiques, 

c o m m e le sax i f r age à feu i l l es opposées 
(Saxifraga oppositifolia) et le silène acaule 
(Silene acaulis). Le pla teau cont inenta l 
méditerranéen est généralement beaucoup 
plus étroit et plus raide que celui du Nord-
Ouest de l 'Europe . Par exemple , le long 
d 'une grande partie des côtes grecques et 
turques, les rochers déchiquetés plongent 
abruptement dans une mer profonde et les 
falaises de roche dure portent encore des 
restes de la forêt de pin originelle. 

Le legs des glaciations 
européennes 
Les diverses périodes glaciaires - la dernière, 
mais aussi, les précédentes - ont exercé de 
profonds effets. La déformation du sol due à 
l 'accumulation, puis à la disparition, de la 
glace a modifié les rivages et reste sensible 
dans le Nord de l'Europe - en particulier dans 
le golfe de Botnie, où la mer recule. Dans les 
régions montagneuses de la Norvège et de 
l ' E c o s s e , l ' é r o s i o n g l ac i a i r e a c réé les 
paysages de fjords en creusant de profondes 
entailles, actuellement noyées par la mer et 
flanquées de forêts riches en lichens et en 
bryophytes propres à cette partie de l'Atlan-
tique. Le plateau et l'arrière-pays de la mer 
d'Irlande, de la mer du Nord et de la Baltique 
ont été en grande partie recouverts de sédi-
ments glaciaires, qui forment localement des 
paysages particuliers, comme les drumlins 
(col l ines ovales aux fo rmes douces) qui 
émergent en partie dans la Clew Bay, en 
Irlande du Nord. 



Handfast Point, Dorset, Royaume-Uni 

Édification des formes côtières 
dites «d'accumulation» 
Ces formes côtières, qui se sont édifiées au 
cours des derniers millénaires, sont consti-
tuées de sédiments divers, provenant de la 
mer, de la côte elle-même ou des rivières. 
Elles sont de nature éphémère et peuvent 
changer , par exemple sous l ' a c t i o n des 
vagues et de la marée , en une d iza ine 
d'années; de nos jours, elles jouent un rôle 
important de refuge pour les communautés 
végétales et animales perturbées par la mise 
en valeur des arr ière-pays. Le rivage, de 
profil varié, borde des terres humides qui 
forment une mosaïque complexe d'habitats 
accueillant des oiseaux aquatiques, migra-
teurs ou sédentaires. Les sédiments estua-
riens, surtout ceux de la Grande-Bretagne et 
de la mer des Wadden, sont très riches en 
espèces rares d'invertébrés, de poissons et 
d'oiseaux. 

Les r ivages du Nord-Oues t de l ' E u r o p e 
prolongent le plateau continental; l'amplitude 
des marées y est forte et les courants de 
marée actifs; les rivières se jettent dans la 
mer par des estuaires sableux et vaseux, 
présentant de vastes estrans. Dans les marais 
salés du haut de l'estran, des communautés 
végétales - en particulier, zostères (Zostera 
spp), spartines (Spartina spp) et salicornes 
(iSalicornia spp) - qui supportent d'être plus 
ou moins immergées, favorisent l'accumula-
tion de sédiments vaseux. Sur le bord de la 
Méditerranée et de la mer Noire, où l'ampli-
tude des marées est généralement insigni-
fiante, les rivières chargées de sédiments -
notamment , l 'Ebre , le Rhône, le Pô et le 
Danube - ont formé des deltas classiques. 
L'action des vagues a déplacé les sédiments 
sableux charriés jusqu 'à l 'embouchure du 
del ta , pour former des pla ines l i t torales 
portant des dunes de sable, ainsi que des 
langues de terre qui délimitent des lagunes et 
des marais. 

i Le vent modifie directement la morphologie 
Q des côtes en accumulant en dunes le sable des 

plages. Ces dunes contribuent pour beaucoup 
à la diversité des côtes d'Europe et de leurs 
habitats bien adaptés pour nombre d'espèces 
d ' inver tébrés et de plantes rares, comme 
l 'orchis bouc (Himantoglossum hircinum). 
Celle du Pyla, sur la côte atlantique française, 
est connue pour sa hauteur; 100 mètres. Des 
plantes comme l'oyat (Ammophilla arenaria) 
jouent un grand rôle dans la stabilisation des 
dunes de sable. Les Pays-Bas doivent leur 
existence même au fait que, pendant quelque 
4 000 ans, le vent souff lant sans cesse a 
transporté le sable des plages vers l'arrière -
pays et fait ainsi avancer considérablement la 
ligne de terre, édifiant une barrière naturelle 
protectrice et favorisant ainsi d'importantes 
réserves d'eau douce. 

L'influence de l'homme sur 
la morphologie côtière 
Nous voyons donc que le tracé des côtes 
européennes est extrêmement varié, et en 
évolution constante. Jusqu'à il y a 4 000 ans 
environ, la morphologie des côtes n 'était 
modi f i ée que par des causes naturel les . 
Depuis, l'action de l'homme s'est fait de plus 
en plus sentir, modifiant ou interrompant ces 
processus naturels, pesant directement ou 
indirectement sur le cours naturel de l'évolu-
tion côtière, à l'échelle mondiale aussi bien 
qu'à l'échelle locale. Le facteur humain est 
surtout sensible sur les côtes basses. 

L'une de ces grandes interventions est l'assè-
chement des terres humides et des marais 
côtiers à des f ins agricoles. Certains des 
exemples les plus anciens en Europe datent 
de l'époque romaine, comme le Wash dans 
l'Est de l'Angleterre. Durant le dernier millé-
naire, presque toutes les basses terres du 
Nord-Oues t de l 'Europe ont été plus ou 
moins mises en valeur, le plus souvent culti-
vées. La fo rme actuelle des côtes d ' u n e 

grande partie de l'Angleterre, des Pays-Bas et 
du Nord de l'Allemagne est dessinée par des 
ouvrages de défense contre la mer, digues ou 
levées. La lutte contre l 'érosion des côtes 
s'inscrit, depuis un siècle environ, dans les 
objectifs de la politique d'aménagement du 
territoire. La décision de protéger ou non une 
falaise menacée est, le plus souvent, dictée 
par des considérations économiques. De plus 
en plus, on fixe des plages en leur apportant 
du sable, aussi bien pour en améliorer l 'effi-
cacité en tant que défense «douce» contre la 
mer que pour en accroître l'intérêt récréatif. 

L'un des premiers effets indirects de l'acti-
vité de l ' homme sur le tracé des côtes en 
Europe remonte à l'âge du bronze: le déboi-
sement a favorisé l'érosion du sol et l'apport 
de séd iments f luviaux le long des côtes. 
Depuis une centaine d'années, le soutirage 
des eaux phréatiques et du gaz naturel dans 
les régions côtières - par exemple, celle de 
Groninge aux Pays-Bas - a provoqué l'affais-
sement du sol, entraînant une élévation rela-
tive du niveau de la mer. 

La zone côtière - une 
ressource changeante 
Les diverses côtes de l'Europe sont donc, par 
nature, sujettes à des changements résultant, 
d 'une part, de l 'action de forces physiques 
élémentaires et, d'autre part, et surtout depuis 
que lques d iza ines d ' années , de l ' ac t iv i té 
humaine. À mesure qu 'évolue la ligne de 
côtes, les ressources intrinsèques du rivage se 
modifient, apportant de nouvelles possibilités 
et de nouvelles contraintes à l 'écosystème 
côtier. Au cours du siècle à venir, une de nos 
plus grandes préoccupations en matière de 
gestion des basses régions côtières sera l'élé-
vation rapide du niveau de la mer, conséquence 
prévisible du réchauffement des terres causé 
par la production croissante de gaz à effet de 
serre. Cela se ressentira particulièrement dans 
les basses terres mari t imes, où l ' é ros ion 
s 'accélérera et qui risqueront même d'être 
noyées. Si, pour certaines régions d'Europe, 
ii importe de préserver et de renforcer les 
défenses contre l'inondation, il sera peut-être 
préférable, en d'autres endroits, de régénérer 
les zones humides côtières en renonçant à les 
cultiver. De même, des mesures restreignant 
la mise en valeur de terres côtières naturel-
lement vulnérables à l 'érosion pourraient 
favoriser la diversité morphologique et celle 
des habitats. Toute la difficulté consistera à 
gérer ces ressources changeantes de façon à 
maximiser les possibilités de développement 
de l'écosystème dans son ensemble. • 

R. Arthurton 
British Geological Survey 
Keyworth 
GB-Nollingham NG12 5GG 

Image satellite de ta côte albanaise - Les rives monta-
gneuses au Sud contrastent avec les basses terres au Nord 
Landsat TM 186-032, 2 octobre 1986 - BCS Geospatial 
Information Systems 



Des milieux exploités par l'homme 
Pollution marine accidentelle en mer du Nord 
Les pays côtiers sont parés 
Gert Verreet 

LJ Europe a eu son lot de marées noires 
catastrophiques: le naufrage du Torrey 
Canyon , en 1967, au large des 

Cornouai l les (Royaume-Uni ) , et celui de 
l 'Amoco Cadiz, en 1978, sur la côte bretonne 
(France), ont incité la communauté mondiale 
à déployer des efforts sans précédent pour 
améliorer la prévention de la pollution marine 
causée par les navires pétroliers et mettre en 
place les instruments nécessaires pour lutter 
contre la pollution par les hydrocarbures. 
Depuis lors, beaucoup d'autres accidents ont 
fait la une des journaux. Aucun, toutefois, n'a 
eu des conséquences écologiques d'une telle 
ampleur, ce qui est à mettre au crédit, en 
particulier, de la meilleure préparation des 
Etats côtiers. 

Un trafic important 
Certaines voies de navigation de la mer du 
Nord, comme le pas de Calais , comptent 
parmi les plus actives du monde. Au total, ce 
sont plus de 400 000 navires qui les emprun-
tent chaque année. De nombreuses mesures 
destinées à prévenir et à combattre la pol-
lution ont été prises dans le cadre de l'Accord 
concernant la coopération en matière de lutte 
contre la pollution de la mer du Nord par les 
hydrocarbures et autres substances dange-
reuses (Accord de Bonn de 1983 remplaçant 
l ' A c c o r d de Bonn de 1969, qui était le 
premier accord régional de ce type). Du fait 

qu'elle est Partie à des accords similaires pour 
toutes les au t res mers eu ropéennes , la 
Communauté européenne joue ici un rôle 
décisif. Par ailleurs, une multitude d'accords 
bilatéraux ont été conclus entre États voisins. 
Grâce à ce dispositif, l'Europe est ceinturée 
par un réseau continu de spécialistes avertis. 

Pour autant, il ne s'agit pas d'en rester là. Les 
modalités de transport et les types de cargai-
son évoluent, de nouvelles menaces se profi-
lent et appellent de nouvelles solutions. Ainsi 
le problème des substances chimiques dange-
reuses, illustré par l'accident du Sherbro, sur-
venu en 1994. Ce navire a perdu sur la côte 
française de la Manche des conteneurs rem-
plis de petits sachets de pesticides. Certains 
con teneurs ont pu être re t rouvés , mais , 
malgré des recherches intensives, au moins 
l'un d'entre eux est parti à la dérive; quelques 
semaines plus tard, des milliers de sachets de 
pesticides se sont répandus à des centaines de 
kilomètres du lieu de l'accident, sur la côte 
des Pays-Bas. 

Une surveillance continue 
C'est aux autorités nationales qu'il incombe 
de veiller à l'application des réglementations 
environnementales concernant la navigation 
maritime. En outre, il serait bon qu'en cas 
d'accident, les navires peu respectueux de 
l ' env i ronnemen t (par exemple ceux qui 
déversent des résidus pétroliers en mer) soient 
plus souvent confrontés à leurs responsabilités. 

D 'où l 'utilité d 'une surveillance aérienne 
continue de la mer du Nord, permettant de 
repérer toutes les sources potentielles de 
pollution par les navires. Mais une meilleure 
surveil lance ne suffi t pas. L 'on redouble 
d 'efforts , actuellement, pour que les délits 
environnementaux commis en mer soient 
réprimés avec la même vigueur que ceux 
perpétrés sur la terre ferme. Les pays rive-
rains de la mer du Nord cherchent à faciliter 
les poursuites en cas d'opérations illégales de 
dégazage. 

Pour les États Parties à l'Accord de Bonn, la 
prévention, la préparation et l 'intervention 
sont des aspects aussi importants les uns que 
les autres pour parer aux problèmes. • 

G. Verreet 
Secrétaire adjoint 
Accord de Bonn - Commission OSPAR 
New Court 
48 Carey Street 
GB-Londres WC2A 2JQ 

Pétrolier Port de pêche 
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Tourisme et urbanisation sur le littoral méditerranéen 
L'exemple de la côte croate 
Ante Kutle 

Depuis près de 30 ans, le tourisme tient 
une place essentielle dans la politique 
de développement économique de la 

République de Croatie. 

La structure hydrogéologique du littoral 
adriatique était propice au développement de 
diverses formes de tourisme. La prédominance 
des roches calcaires et dolomitiques explique 
le relief fortement découpé de cette côte, 
caractérisée par d'innombrables baies, anses, 
caps et péninsules qui composent une variété 
exceptionnelle de paysages et de milieux 
naturels. En outre, les conditions climatiques 
et océanographiques, les températures favo-
rables, la forte salinité et la transparence de 
l ' e a u , le ca lme de la mer sont autant 
d'éléments qui contribuent à l 'agrément de 
cette région. 

Une concentration littorale 
S'il est vrai que le tourisme s'est développé 
sur l'ensemble du territoire de la Croatie, il 
n'en reste pas moins que l'activité touristique 
est concentrée dans la région adriatique et 
plus particulièrement sur une étroite bande 
côtière. Cette zone regroupe en effet quelque 
96% de la capacité totale d 'hébergement 
commercial. 

Avec 36 067 km2, la mer représente plus du 
tiers du territoire de la République de Croatie 
(87 677 km2). Le bassin adriatique couvre 
une superficie de 22 134 km2. La côte a une 
longueur totale de 5 835 km, dont 1 777 km 
correspondent à la façade continentale et 
4 058 km au contour des 718 îles, 389 îlots et 
78 récifs. 

La Croatie est un pays touristique développé 
et propose par conséquent différents types 
d'hébergement et d'équipements touristiques: 
hôtels (478 hôtels, soit 138 000 lits), apparte-
ments (74 résidences, soit 61 000 lits), autres 
formes d'hébergement (135 000 lits), marinas 

(400 marinas, soit 10 528 lits), établissements 
de restauration (13 700 restaurants, brasse-
ries, cafés et snack-bars). 

Les eaux de la mer adriatique le long du 
littoral croate sont réputées pour leur qualité, 
sauf au voisinage des grandes villes et des 
sites industriels (Rijeka, Split) où des projets 
sont en cours afin de remédier à cette situa-
tion. 

Telle qu 'e l le était pratiquée par le passé, 
l 'exploi tat ion des ressources touristiques 
naturelles et sociales de la côte croate appa-
raît comme mal avisée, peu rationnelle et 
essentiellement orientée vers le tourisme de 
masse. La cause en est une analyse insuffi-
samment approfondie de nos atouts naturels 
et sociaux, qui n'a pas permis de faire une 
synthèse pertinente de leur intérêt touristique. 
Le secteur touristique s'est tourné avec un 
certain retard vers les activités nautiques, le 
tou r i sme de cure et d ' a u t r e s f o rmes de 
tourisme adaptées à nos ressources adria-
tiques. 

Les erreurs commises en matière d'exploita-
tion des ressources touristiques sont particu-
l i è rement v is ib les dans le d o ma i n e de 
l'immobilier et de l'urbanisme. Rares en effet 
sont les bâ t imen t s où l ' on re t rouve les 
éléments caractéristiques de l'architecture et 
de l'habitat de cette région. 

Des équipements touristiques et d 'au t res 
aménagements envahissant peu à peu tous les 
terrains libres, des constructions dans les 
zones présentant le plus d' intérêt (plages, 
zones protégées, zones proches de la mer, 
etc.) et des ressources exploitées au-delà de 
leur capacité réelle, ainsi s'est traduite cette 
utilisation antiéconomique des ressources 
touristiques. Les conséquences ont été non 
seulement des problèmes environnementaux, 
mais encore une perte de bien-être pour les 
touristes, voire une dégradation des attraits 
qui forment la base du développement touris-
tique futur de la région. 

La politique touristique 
nationale 
En 1993, la Croatie a adopté une stratégie et 
un programme général de développement 
tourist ique. Ces documents définissent la 
politique nationale en matière de tourisme, 
f i xen t les o b j e c t i f s et les m é t h o d e s de 
développement touristique et prévoient des 
mesures pour leur mise en œuvre. Ils souli-
gnent également la nécessité de faire bon 
usage des éléments sur lesquels repose l 'offre 
tour i s t ique , le but étant de recons t i tuer , 
d ' éva lue r de façon plus exhaust ive et de 
protéger le potentiel touristique et de créer 
une nouvelle image tout en respectant les 
impératifs de protection de l'environnement. 
En d'autres termes, il ne faut pas détériorer ni 
épuiser les ressources existantes, mais mettre 
en œuvre un développement durable propre à 
s a t i s f a i r e les beso ins des g é n é r a t i o n s 
présentes sans porter préjudice aux généra-
tions futures: un développement touristique 
adapté aux capacités de la région et soucieux 
de l'environnement. 

Un train de mesures a été adopté pour mettre 
les normes touristiques en conformité avec la 
réglementation et les exigences de protection 
de l 'environnement, instaurer des contrôles 
en matière touristique et environnementale et 
agir sur le plan administratif et fiscal en 
appliquant le principe pollueur-payeur, mais 
aussi pour convaincre tous ceux qui proposent 
des services touristiques que ne pas prendre 
soin des ressources de l 'environnement et 
endommager les écosystèmes naturels se 
traduit par une augmentation de leurs coûts 
de fonctionnement. • 

A. Kutle , 
Direction d 'État pour la protection de la nature 
et de l 'environnement 
Ulica grada Vukovara 78 
HR-10000 Zagreb 



Impact de l'activité humaine sur la mer Noire 
Menaces et défis 

Volodymyr Domashlinets 

La mer Noire a deux particularités: elle est 
éloignée de l'océan et sa zone de captage 
des eaux, très vaste, s'étend sur le terri-

to i re de p lu s i eu r s pays . Ce t t e s i tua t ion 
géographique particulière et cette dépendance 
à l ' é g a r d du bass in h y d r o g r a p h i q u e ont 
entraîné des taux excessifs de pollution de 
l'environnement marin causée par l'interven-
tion humaine. Il en est résulté des transforma-
tions considérables des écosystèmes et une 
perte de biodiversité. 

Sources de pollution 
Le bassin de la mer Noire couvre 98% du 
territoire de l'Ukraine. La plupart des conta-
minants (jusqu'à 80%) parviennent à la mer 
dans les grands fleuves comme le Dniepr, le 
Dniestr, le Boug méridional, le Danube et le 
Don . La po l lu t ion é m a n e pour 20% de 
sou rces cô t i è res . L ' a n n é e dern iè re , une 
réduction du drainage d ' eaux usées a été 
observée en Ukraine, essentiellement du fait 
d 'une baisse de consommation d 'eau dans 
l'agriculture (- 35%) et l 'industrie (- 25%). 
De 1992 à 1996, la pollution marine par l'eau 
a diminué de 19%. La quantité d'eaux usées 
déversée en 1996 dans la mer d 'Azov et la 
mer Noire - dont 25% étaient traitées mais 
qui comprenaient 5% d 'e f f luents d 'égouts 
non traités - a atteint 1 090 millions de m3. 
Elles ont apporté avec elles 336 700 tonnes 
de polluants, parmi lesquels 8 500 tonnes de 
substances organiques, 2 900 tonnes d'azote, 
215 tonnes de phosphore et 61 tonnes de 
produits pétroliers. 

Sebastopol, Crimée, Ukraine 

La pollution de l'air sur les côtes de la mer 
d'Azov et de la mer Noire vient des indus-
t r ies mé ta l l u rg iques , é n e r g é t i q u e s et 
chimiques, ainsi que des mines de charbon, 
situées dans les circonscriptions administra-
tives de Donetsk, Zaporizhia et Kherson. En 
raison du déclin de la production industrielle 
dans l 'ensemble de l 'Ukraine et pour ces 
secteurs en particulier, le total des émissions 
a décru. 

L ' a c c i d e n t de T c h e r n o b y l a c a u s é une 
augmentation considérable des teneurs en 
r a d i o n u c l é i d e s dans la r ég ion . D u r a n t 
l 'é té 1986, suite aux nuages de radionu-
cléides venant de la centrale nucléaire, les 
taux de contaminat ion des eaux marines 
de s u r f a c e on t a t t e i n t 180 Bq au m3 

(concentration de 137 Cs). C 'es t en 1995 
seulement que la contamination des eaux 
marines par les radionucléides est revenue 
au t aux a n t é r i e u r à la c a t a s t r o p h e de 
Tchernobyl (17 Bq au m3). 

La contamination de la mer Noire et l'impact 
de l'activité humaine dans sa zone, accompa-
gnés d 'une modification globale des éco-
systèmes marins, ont des effets économiques 
négatifs. Les pertes économiques totales dues 
à ces différents éléments sont est imées à 
500 mi l l ions de do l la r s par an pour 
l'ensemble du bassin de la mer Noire. 

Progrès accomplis 
Eu égard au caractère global des problèmes 
d'environnement dans la région, les pays de 
la mer Noire ont associé leurs efforts pour 
enrayer la dégradation, l'augmentation de la 
pollution et le déclin de la biodiversité. Ils 
ont conclu à cet effet plusieurs accords et 
adopté des p rog rammes in te rna t ionaux , 
notamment la Convention de Bucarest sur la 
protection de la mer Noire contre la pollution 
(1992), la Déclaration ministérielle d'Odessa 
(1993) et le P rogramme pour l ' env i ron -
nement de la mer Noire. • 

V. Domashlinets 
Chef des services spécialisés 
Ministère de la Protection de l 'environnement 
et de la Sûreté nucléaire 
5 Khreshchatyk str. 
252601 Kyiv-I 
Ukraine 

Les sources municipales de pollution (égouts) 
sont les plus dangereuses. Plusieurs «points 
chauds» ont été identifiés le long des côtes de 
la mer d'Azov et de la mer Noire, où le taux 
de contamination est le plus élevé. Il s'agit 
des zones proches des villes d'Odessa, Sébas-
topol, Marioupol, Yevpatoria, Mykolayiv, 
Balaklava, Saky, Kerch, Skadovsk, Gour-
zouf, Simeiz, Berdiansk, Krasnoperekopsk. 
De nouveaux sys tèmes de cana l i sa t ions 
construits à Illichivsk, Berdiansk et dans 
d'autres villes ont permis de réduire la pollu-
tion de la mer au voisinage de ces aggloméra-
tions. 

Les produits pétroliers sont l 'un des princi-
paux pol luants de la mer Noi re . Dans 
l'ensemble, la teneur en haute mer est infé-
rieure à la concentration maximale autorisée 
(CMA), à la différence de la côte. La région 
la moins contaminée par ces produits est celle 
de Yalta et la plus touchée la baie de Sébas-
topol. L'industrie a beaucoup contribué à la 
pollution de la mer Noire. Les concentrations 
des 19 métaux lourds hab i t ue l l emen t 
contrôlés dépassent pour la plupart la CMA 
dans toutes les zones côt ières . Les plus 
répandus de ces métaux sont le cuivre, le 
zinc, le cadmium, le cobalt, le nickel et le 
chrome. Le taux de fer et de mercure, par 
exemple, est assez élevé (1,5 à 2 fois la 
CMA). Il en est de même pour la pollution 
des eaux côtières par des déchets alimentaires 
et des phénols (taux 3 à 7 fois la CMA). La 
répartition des phénols est homogène dans 
toutes les eaux côtières. On y trouve égale-
ment des détergents pratiquement partout, à 
un taux moyen qui est de 2 à 3 fois la CMA. 



Pêche et aquaculture sur les côtes atlantiques 
L'exemple de la France 

Loïc Antoine 

La longue f açade mar i t ime de la mer 
Ce l t i que et du go l fe de G a s c o g n e , 
prolongée par un vaste plateau conti-

nental, offre des conditions très favorables 
aux activités d'aquaculture et de pêche, prati-
quées depuis plusieurs siècles dans cette 
rég ion . Les r e tombées é c o n o m i q u e s et 
sociales sont primordiales pour les popula-
tions côtières. On peut schémat iquement 
distinguer l'aquaculture en marais maritimes, 
la conchylicuilure côtière, les pêches estua-
riennes et les pêches maritimes proprement 
dites. 

L'aquaculture 
L'aquaculture est l'un des nombreux usages 
des marais maritimes de la côte française de 
l'Atlantique exploités par l 'homme depuis le 
Moyen Âge. L ' a f f i n a g e des hu î t res en 
«claires» est un exemple d'activité tradition-
nelle. Les écloseries de coquillages se sont 
ins ta l lées en marais mar i t imes dans les 
années 1980 ainsi que des entreprises de 
pisciculture marine (turbot, bar, dorade). 
Dans les zones fo r tement an th rop i sées , 
l'usage aquacole actuel des marais maritimes 
apparaît comme un facteur favorable à la 
préservation des zones humides face à la 
multiplication des usages à caractère plus 
agressif ou destructeur (assèchement, agricul-
ture intensive, constructions immobilières, 
industries, etc.). 

La conchyliculture 
Cette activité tient une place privilégiée dans 
les activités économiques de la côte atlan-
tique. La France, premier producteur de 
coqu i l l ages d ' é l e v a g e d ' E u r o p e 
(210 000 tonnes), élève près des deux tiers de 
sa production d'huîtres et de moules sur sa 
façade atlantique. Cette activité traditionnelle 
fait partie intégrante du paysage économique, 
social et culturel des régions littorales et 
contribue au maintien de la stabilité écolo-
gique des milieux littoraux. Néanmoins, elle 
est fréquemment soumise aux pressions des 
divers usages: la mer côtière est le réceptacle 
de multiples rejets qui peuvent mettre en 
danger la salubrité des produits mis en vente 
selon les normes européennes. Dans les zones 
balnéaires, le tourisme, en fort dévelop-
pement, vient sur certains sites concurrencer 
cette activité. 

Les pêches estuariennes 
Diverses espèces de poissons sont pêchées 
dans les estuaires, où elles vivent en perma-
nence, ou bien transitent au cours de leurs 
migrations. Ainsi les espèces amphihalines, 
qui vivent alternativement en mer et dans 
l'eau douce, telles que le saumon, la truite de 

mer, l 'alose et la civelle (stade juvénile de 
l'anguille), font l'objet d'une exploitation par 
la pêche professionnelle en estuaires, lors de 
leur remontée de l'océan aux rivières. Leur 
valeur commerciale est élevée et elles ne sont 
pas à l 'abri d 'une surexploitation, en dépit 
des mesures de gestion mises en place dans 
les d i f fé ren t s estuaires exploi tés (Loire, 
Adour, Garonne). Mais la qualité de l'envi-
ronnement (faible niveau de pollution des 
eaux, qualité des sédiments, libre circulation) 
est aussi une condi t ion essent ie l le pour 
garantir la présence de ces espèces, tant en 
mer qu'en rivière. Aussi, loin de dégrader les 
estuaires, le maintien d'une activité de pêche 
des poissons amphihalins renforce le besoin 
de conserver ces espaces, tout en contribuant 
au maintien de l ' économie lit torale. Par 
ailleurs, les estuaires, comme les baies, sont 
les nourriceries des juvéniles de nombreuses 
espèces de poissons marins. Les rejets agri-
coles et urbains, les constructions, etc. sont 
autant de facteurs de fragilisation de ces 
zones et il conviendrait d ' envisager leur 
protection à brève échéance. 

Les pêches maritimes 
Les pêches maritimes du golfe de Gascogne 
sont caractérisées par la variété des espèces 
concernées et des engins de pêche utilisés 
pour leur capture. Les espèces de fond telles 
que la langoustine, le merlu, la baudroie, la 
sole, sont pêchées au chalut, mais les filets 
f ixes sont de plus en plus u t i l i sés . Les 
espèces vivant en pleine eau sont encore 
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pêchées à la s enne t o u r n a n t e ( ancho i s , 
sardine), mais des engins plus performants 
que sont les chaluts pélagiques sont récem-
ment apparus. La pêche au thon se pratique à 
la ligne ou à la canne en Espagne, aux filets 
dérivants et au chalut pélagique en France. 
Le principal effet de la pêche est de diminuer 
l'abondance des poissons, à des niveaux tels 
que, sans limitation des flottes ni améliora-
tion de la sélectivité des engins, les stocks, 
voire les espèces elles-mêmes peuvent être 
menacées. La rareté exacerbe la compétition 
pour l 'accès au poisson et les conflits entre 
pêcheurs sont de plus en plus fréquents. Les 
conditions nécessaires à une gestion durable 
des ressources se mettent diff ici lement en 
place du fai t de la diversi té des espèces 
concernées, mais aussi de la diversité des 
c o n t e x t e s é c o n o m i q u e s et soc iaux de 
l'exploitation. Les effets à long terme de la 
pêche sur la biodiversité marine sont encore 
mal connus. • 

L. Antoine 
IFREMER 
Zone industrielle de la Pointe du Diable 
B P 70 
F-29280 Plouzané 



Un impératif: la conservation des côtes européennes 
Instruments internationaux 

PAM et Convention de Barcelone 
Trois décennies de mise en œuvre 
Ivica Trumbic 

En 1975, les pays méditerranéens et la 
CEE ont adopté le Plan d'action pour la 
Médi te r ranée (PAM) et, en 1976, la 

Convent ion pour la protect ion de la mer 
Méditerranée contre la pollution (Convention 
de Barce lone) . Les p r inc ipaux ob jec t i f s 
étaient d 'aider les gouvernements méditer-
ranéens à évaluer et contrôler la pollution 
marine, définir leurs politiques nationales, 
a m é l i o r e r leur h a b i l i t é à i d e n t i f i e r les 
meilleures options de modèles alternatifs de 
développement et à faire un choix rationnel 
d'allocation des ressources. Pour mettre la 
Convention en œuvre, une Unité de coordina-
tion a été instaurée à Athènes, englobant 
plusieurs centres régionaux responsables de 
la réalisation des différentes composantes de 
la C o n v e n t i o n (P lan Bleu , P r o g r a m m e 
d ' a c t i o n s p r i o r i t a i r e s , M E D P O L , Aires 
spécialement protégées, etc.). 

L'état de la mer 
Au cours de la première décennie du PAM 
(1976-1985), la plupart des activités ont été 
centrées sur la surveillance continue de l'état 
de la mer et sur les in te rven t ions visant 
l'amélioration de son état. Vers la fin de cette 
période, il a été reconnu que les sources de 
po l lu t ion é t a i en t p r i n c i p a l e m e n t (80%) 
d'origine tellurique et qu'il y avait une néces-
sité d'équilibrer le développement régional à 
la capacité d 'accuei l de l ' envi ronnement . 
Ceci a exigé un processus permanent de 
planification intégrée et de gestion rationnelle 
des ressources limitées disponibles. 

Les débuts de la gestion 
intégrée 
La deuxième décennie du PAM (1986-1995) 
a été caractérisée par une réorientation des 
activités s'exerçant dans les régions littorales. 
En consu l t a t i on avec les pays méd i t e r -
ranéens, les Directives concernant la gestion 
intégrée des régions littorales ont été rédi-
gées . Le PAM a l ancé un a m b i t i e u x 
Programme d ' aménagemen t côtier (PAC) 
dans le cadre duquel se réalisent des projets 
concernant des régions littorales plus petites 
(les PAC sont achevés en Syrie, Turquie, 
Croatie, Albanie et Grèce; en voie d'achève-
ment en Égypte et Tunis ie et en voie de 
préparation au Liban, à Malte, en Algérie, au 
Maroc et en Slovénie). Chaque fois que cela 
est possible, le PAM établit des relations 

Côte méditerranéenne. Malte 

avec des donateurs internationaux (Union 
européenne, Banque mondiale, METAP, etc.) 
visant la réalisation des activités de suivi. Le 
meilleur exemple en est le PAC de la baie de 
Kastela (Croatie). 

L'instauration d'outils efficaces 
Le début de la troisième décennie du PAM 
(après la Conférence de Barcelone en 1995) a 
été caractérisé par la Résolution de Barce-
lone, l'adoption du PAM II et l'instauration 
de la Commission méditerranéenne du déve-
loppement durable. Ces activi tés ont été 
précédées par la Conférence de Tunis sur le 
développement durable en Méditerranée et 
l'adoption de MED Action 21 (1994), comme 
activité de suivi de la Conférence de Rio. 

Bien que l ' évaluat ion du PAM n 'a i t pas 
encore été faite, un rapport intitulé Évalua-
tion d'initiatives de gestion intégrée des 
régions littorales méditerranéennes: expé-
riences du METAP et du PAM (1988-1996), 
demandé par la Banque mondiale, a tenté de 
répondre aux questions portant sur les béné-
fices des efforts faits en matière de gestion 
in tégrée dans la rég ion . Une sect ion de 

l 'étude a été consacrée aux PAC du PAM. 
p Les enseignements tirés de la mise en œuvre 
h ont été soulignés et les recommandations ont 
~ été formulées pour leur développement futur. 

D'après le rapport, les projets ont justifié leur 
existence et ils devraient être poursuivis. Un 
accent particulier a été mis sur leur impor-
tance pour le renforcement des capacités 
institutionnelles, ainsi que pour la solution de 
problèmes écologiques urgents, notamment 
dans les zones cons t i t uan t les «po in t s 
chauds». 

Un modèle pour l'avenir 
La Commission méditerranéenne du dévelop-
pement durable (CMDD) devient de plus en 
plus importante pour la gestion des régions 
l i t to ra les m é d i t e r r a n é e n n e s . El le est 
composée de 35 membres égaux (Etats signa-
taires de la Convention de Barcelone, organi-
sations non gouvernementales, organisations 
intergouvernementales, associations profes-
s ionne l les , v i l les , e tc . ) . Le PAM et ses 
centres régionaux offrent à la CMDD les 
services techniques. Une des tâches priori-
taires de la CMDD est l ' instauration d 'un 
groupe de travail pour formuler des proposi-
t ions à long et à moyen te rme af in de 
résoudre des problèmes aigus liés à la gestion 
des régions lit torales. La CMDD devrait 
prendre de l'importance et devenir un modèle 
d'organe consultatif et, peut-être, de prise de 
déc i s ion en mat iè re de d é v e l o p p e m e n t 
durable en Méditerranée dans le siècle à 
venir. • 

I. Trumbic 
Directeur 
Centre d'activités régionales du Programme d'actions 
prioritaires (CAR/PAP) 
PNUE-Plan d'action pour la Méditerranée (PAM) 
Kraj sv. Ivana 11 
HR-21000 Split 



MED Forum 
Rafaël Madueno 

MED Forum est un réseau d 'ONG méditer-
ranéennes actives dans le domaine de 
l'écologie et du développement durable. Il 

a été créé lors de la Conférence euro-méditerra-
néenne de 1995, à la suite du 111' Forum méditer-
r anéen sur l ' e n v i r o n n e m e n t qui ava i t réuni 
200 participants représentant 80 ONG de 17 pays 
et approuvé la Déclaration de Barcelone sur la 
gestion intégrée et durable du bassin méditer-
ranéen. MED Forum regroupe aujourd'hui plus de 
70 ONG établies dans 19 pays des deux rives de 
la Méd i t e r r anée et 3 pays vois ins (Andorre , 
Jordanie et Portugal). 

Il vise à œuvrer à la défense de l'environnement 
dans une perspective de développement durable 

permettant une gestion intégrée fondée sur la soli-
darité au sein du bassin méditerranéen, en encou-
rageant le dialogue, la coopération et la solidarité 
entre les citoyens des deux rives. 

La gestion intégrée et durable du littoral méditer-
ranéen est au cen t re des p r é o c c u p a t i o n s de 
M E D Forum depuis sa création. Le IV' Forum 
médi te r ranéen sur l ' env i ronnemen t (1996) a 
inscrit la gestion intégrée parmi ses priorités, 
suivi en cela par des organismes officiels comme 
la Commiss ion médi terranéenne du dévelop-
p e m e n t d u r a b l e ( C M D D ) et le P r o g r a m m e 
d 'ac t ions prioritaires à court et moyen termes 
pour l 'environnement (SMAP). En 1997, nous 
avons organisé à Benidorm (Espagne), en colla-
boration avec la CMDD, un séminaire interna-
t ional sur la ges t ion in tégrée et du rab l e du 
littoral méditerranéen dont les conclusions ont 
été adoptées par les États Parties à la Conven-
tion de Barcelone pour la protection de la mer 
Méditerranée. 

Le Programme des ONG méditerranéennes pour 
un développement durable (Agenda 2000 de MED 
Forum) sera examiné lors du V' Forum méditer-
ranéen sur l'environnement qui se tiendra à Barce-
lone en novembre 1998. Il définit cinq domaines 
prioritaires: l 'eau, la désertification, la biodiver-
sité, le tourisme durable et, au premier chef, la 
gestion intégrée du littoral méditerranéen, rendue 
ind i spensab le par la concen t ra t ion d é m o g r a -
phique, économique et touristique de cette région. 

R. Madueno 
Secrétaire général de M E D Forum 
Gran Via de les Corts Catalanes 643, 3r 
E-08010 Barcelone 

Utilisation rationnelle des zones humides côtières 
La démarche de la Convention de Ramsar 

Tim Jones 

La Convention relative aux zones humides 
( R a m s a r , 1971) compte d é s o r m a i s 
112 Parties contractantes dans toutes les 

régions du monde, dont presque tous les États 
européens. Les Parties contractantes s'enga-
gent à formuler et à réaliser leurs projets 
d 'aménagement de manière à promouvoir 
l'utilisation rationnelle des zones humides en 
général et à mettre en œuvre des mesures 
spéciales dans des sites figurant sur la «Liste 
des zones humides d'importance internatio-
nale» de Ramsar. 

Un des objectifs opérationnels du plan straté-
g ique de la C o n v e n t i o n 1997-2002 est 
«d ' intégrer la conservation et l 'utilisation 
rationnelle des zones humides dans les plans 
et décisions nationaux, provinciaux et locaux 
de toutes les Parties contractantes, relatifs à 
l'occupation des sols, à la gestion des eaux 
souterraines, aux bassins versants/fluviaux et 
à la zone côtière». La Convention donne une 
large définition du terme «zones humides» 
qui englobe les del tas , les es tuai res , les 
lagons côtiers, les marais d 'eau douce et 
d'eau salée et les hauts-fonds côtiers. 

Sur les 570 sites et plus inscrits sur la Liste 
de Ramsar en Europe, plus de 260 compor-
tent des éléments côtiers. De nombreux pays 
ont pris des mesures spécialement destinées à 
assurer l'utilisation rationnelle de leurs prin-
cipales zones humides côtières, telles que la 
coopération trilatérale entre le Danemark, 
l 'Allemagne et les Pays-Bas pour la protec-
tion de la mer des Wadden (voir page 12). 

Si la notion d'utilisation rationnelle est assez 
s imple à ce rne r , - on peut par le r , par 
exemple, de «gestion durable de la zone, de 
ses fonctions et de son utilité dans le cadre de 

la région littorale» - il est extrêmement dif-
f ic i le de la mettre en prat ique. Prenons 
l'exemple d'un delta méditerranéen typique, 
où la gestion des eaux et les techniques agri-
coles pratiquées très en amont peuvent avoir 
des effets considérables sur la quantité et la 
qualité de l'eau et des sédiments alimentant 
le delta. Ce même delta peut être soumis à 
des exploitations extensives du sol in situ 
parmi lesquelles l'agriculture, l'aquaculture, 
le tourisme, les loisirs et le développement 
urbain ou industriel. 

Prés salés et vasières littorales 

Pour concilier tous ces paramètres complexes 
et souvent contradictoires, la Convention de 
Ramsar encourage l'élaboration de politiques 
nationales des zones humides (ou l'inclusion 
d'un chapitre sur l'environnement et les stra-
tégies nationales en matière de biodiversité 
dans les plans d'action nationaux). L'aména-
gement intégré des zones côtières doit être un 
vecteur fondamental de la mise en œuvre de 
ces politiques et de l'utilisation durable des 
zones humides côtières. • 

T.Jones 
Coordinateur régional pour l 'Europe 
Bureau de la Convention sur les zones humides 
Rue Mauvemey 28 
CH-1196 Gland 



La mer des Wadden 
«Une grande zone de protection spéciale» 
Dieter Boecleker 

La mer des Wadden, entre Esbjerg et Le 
Helder, s'étend sur près de 450 km entre 
le littoral du cont inent et les îles. Sa 

largeur, qui peut atteindre 20 km, ne dépasse 
pas 6 km environ, en moyenne. La mer des 
Wadden est un bassin de sédimentation qui 
s'est formé à l'holocène à l'abri de chapelets 
d ' î les , de bancs de sable, de cordons lit-
toraux, de levées de plage et dans des baies et 
des estuaires protégés. Aujourd'hui encore, 
l'estran se caractérise par une sédimentation 
dynamique, par des phénomènes d'érosion et 
de f o r m a t i o n de n o u v e a u x r e l i e f s . Les 
substances nutri t ives que les courants de 
marée ne cessent d'apporter en provenance 
de la mer du Nord favorisent une productivité 
très élevée de 3 t/ha de biomasse animale, en 
moyenne. L'élément le plus productif, avec 
12 t/ha, est la vase marine, qui suit le rythme 
local des marées et se trouve donc régulière-
ment à sec. Les prés salés, qui ne sont plus 

qu'épisodiquement inondés, constituent la 
zone limite entre la mer des Wadden et les 
terres et se caractérisent par une biodiversité 
exceptionnellement élevée. On y dénombre 
près de 1 300 espèces animales, dont 250 au 
moins sont endémiques. En raison de cette 
productivité biologique extrêmement élevée 
et de cette très grande diversité, la mer des 
Wadden est incon tes tab lement l 'un des 
grands paysages d 'Europe méritant le plus 
d'être protégé. 

Face, entre autres, aux menaces croissantes 
que la pollution et d'autres activités humaines, 
comme la protection technique des côtes, la 
pêche ou le tourisme, font peser sur cet habitat 
naturel, les trois États riverains, le Danemark, 
l'Allemagne et les Pays-Bas, ont décidé de 
prendre des mesures concertées de protection 
et de gestion de cette région. Cette collabora-
tion trilatérale se fonde sur une déclaration 
commune adoptée lors d ' u n e conférence 
gouvernementale (la troisième) des trois États 

riverains, organisée depuis 1978. Malgré ces ^ 
efforts communs et la mise sous protection g 
nationale et internationale accordée à divers g 
secteurs, l'objectif primordial pour la conser- § 
vation de cet espace naturel n'est pas encore a 
atteint: il faudrait que cette région soit sans £ 
considération de frontières, déclarée «grande te 
zone de protection spéciale», dans le cadre, § 
par exemple, de Natura 2000 de l 'Union ai 
européenne. • 

Pour de plus amples informations : 
Secrétariat commun de la mer des Wadden 
Virchowstr. I 
D-26382 Wilhelmshaven 
http://cwss.www.de 

La mer Baltique et son littoral 
Des écosystèmes fragiles et gravement menacés 
Dieter Boedeker 

La Baltique, mer intérieure entourée de 
masses continentales, est l 'une des éten-
dues d 'eau saumâtre les plus vastes du 

monde avec une supe r f i c i e d ' e n v i r o n 
415 000 km-, une longueur de près de 
I 500 km et un bassin versant de quelque 
1,5 millions de km :. Cette mer très récente, 
formée à l'holocène, est un écosystème très 
fragile (eau saumâtre, échanges très limités 
avec les eaux de la mer du Nord). Ses espèces 
et ses habitats sont très spécialisés, et seules 
quelques espèces d'eau douce et de mer ont pu 
s 'adapter à ces conditions de vie extrêmes 
(elles comptent, par contre, de nombreux indi-
vidus). Le Bundestag a donc constaté dès 1993 
que l'écosystème de la mer Baltique était très 
menacé, notamment en raison du rejet de 
substances nocives et de l'eutrophisation. 

A la différence du milieu marin, la biodiversité 
des zones côtières est très élevée. En raison de 
sa dynamique et de la richesse des différents 
biotopes que l 'on y trouve, le rivage de la 
Baltique est d 'une grande importance écolo-
gique, mais aussi à maints endroits d 'une 
beauté paysagère admirable. Ne serait-ce que 
pour cette raison, la côte présente aussi un 
potentiel économique considérable . Cette 
situation conduit souvent à des conflits d'inté-
rêts et met sans cesse en danger les atouts 
écologiques et culturels du littoral. 

L'opinion publique et les responsables poli-
tiques des neuf États riverains sont conscients 
de la menace qui pèse sur l 'environnement 
dans cette région. Grâce à la Convention 

d'Helsinki de 1992, à laquelle ils sont tous 
Parties, la zone couverte par la première 
convention de 1974 a été étendue aux eaux 
intérieures. L'article 15 «Protection de la 
nature et biodiversité» comprend une déclara-
tion d'intention des gouvernements de tous 
les États r ivera ins qui se disent prêts à 
prendre, à titre individuel ou collectif, toutes 
les mesures nécessaires pour protéger et 
conserver les biotopes, les processus naturels 

et la biodiversité de l'écosystème que forme 
la mer Baltique, y compris les zones côtières. 

En 1993, un nouveau g roupe de t ravai l 
permanent de la Commiss ion d 'He ls ink i 
« E C - N A T U R E » a été cons t i t ué . Sous 
l ' in f luence de ce groupe, la Commission 
d'Helsinki a formulé différentes directives et 
recommandations relatives à la protection de 
la nature'. 

Il est temps aujourd'hui, que les États rive-
u rains mettent en œuvre au niveau national ces 
| recommandations - et d'autres - avant qu'il 
~ ne soit trop tard pour l 'environnement, les 
^ biotopes marins et côtiers et maintes espèces 
g végétales et animales du bassin de la mer 
| Baltique. • 

o: Pour de plus amples informations : 
tri Commission d'Helsinki 

Commission pour la protection de l 'environnement marin 
dans la Baltique 
Katajanokanlaituri 6 B 
FIN-00160 Helsinki 
http://www.helcom.fi 

D. Boedeker 
Bundesamt ftir Naturschutz 
BfN - INA Insel Vilm 
D-18581 Lauterbach 

1 La Recommandation HELCOM 15/1 vise à délimiter une 
bande de 100 m (minimum) à 300 m de part et d'autre de 
la ligne côtière à mi-marée bénéficiant, hors des agglomé-
rations déjà constituées, d 'une protection générale (afin, 
surtout, de protéger le paysage côtier d 'une urbanisation 
sauvage). 

La Recommandation HELCOM 15/5 tend à la mise en 
place d 'un système comportant dans un premier temps 
62 zones protégées, situées dans la région couverte par 
la Convention, et pouvant être étendue par la suite. 

http://cwss.www.de
http://www.helcom.fi


Convention de Bucarest 
Radu Milmea 

Face à une dé tér iora t ion rapide de la 
qualité des eaux et à ses conséquences 
écologiques et économiques, les pays de 

la mer Noire ont décidé d 'agir de concert. 
Les négociations relatives à la Convention 
sur la protection de la mer Noire contre la 
pol lu t ion (Conven t ion de Bucares t ) ont 
commencé en 1986 entre l ' e x - U R S S , la 
Roumanie et la Bulgarie. En 1988, la Turquie 
s'est jointe aux discussions. En avril 1992, la 
Bulgarie, la Géorgie, la Roumanie, la Fédéra-
tion de Russie, la Turquie et l 'Ukraine ont 
signé la Convention à Bucarest. Avec une 
assistance technique et financière du PNUE, 
la Convention a été suivie d'une déclaration 
ministérielle signée à Odessa en 1993 (Décla-
ration d'Odessa), qui constitue un effort pour 
apporter des lignes directrices, politiques et 
pratiques. 

Après ratification, la Convention est entrée 
en vigueur en janvier 1994. Trois protocoles 
en font partie intégrante, à savoir: 
- le Protocole sur la protection de l'environ-
nement marin de la mer Noire contre la 
pollution de sources terrestres; 
- le Protocole de coopération pour combattre 
la pollution de l'environnement marin de la 
mer Noire par des produits pétroliers et autres 
subs tances noc ives dans des s i tua t ions 
d'urgence; 
- le Protocole sur la protection de l'environ-
nement marin de la nier Noire contre la 
pollution par les déversements. 

Aux termes de l'article 17, les Parties contrac-
tantes doivent établir une «Commission sur la 
protection de la mer Noire contre la pol-
lution». Cette commission doit être assistée 
dans ses activités par un secrétariat permanent 
composé de ressortissants de tous les Etats de 

la mer Noire. Le siège de la Commission et de 
son secrétariat est à Istanbul. 

Pour devenir opérationnelle, la Commission et 
le secrétariat avaient besoin de textes de base. 
L'accord sur les deux derniers d'entre eux n'a 
été conclu qu 'en avril 1998. De ce fait, le 
secrétariat permanent n'a pas encore été établi 
et les premiers travaux relatifs à la Convention 
n'ont toujours pas été commencés. 

Elle pourra être mise en œuvre dès lors que les 
textes précités auront été adoptés. Une réunion 
de la Commission doit être convoquée pour 
approuver officiellement ces documents, ainsi 
que le plan de travail de la première année et 
le budget correspondant. • 

R. Mihnea 
Coordonnateur 
Programme pour l 'environnemenl de la mer Noire 
Dolmabahçe Sarayi, II Harakat Kosku 
TR-80680 Beçiktaç-Istanbui 

Méditerranée et mer Noire 
ACCOBAMS: un outil coopératif 
Marie-Christine van Klaveren 

Le 24 novembre 1996, 15 États méditer-
ranéens ou riverains de la mer Noire et 
l'Union européenne ont signé à Monaco 

l 'Acte final de la Réunion de Négociation 
pour l'adoption de l'Accord sur la conserva-
tion des cétacés de la mer Noire, de la Médi-
terranée et de la zone atlantique adjacente 
(ACCOBAMS). L 'Accord conclu dans le 
cadre de l 'article IV de la Convention de 
Bonn (CMS) , a c c o m p a g n é de son Plan 
d'Action, a été signé le même jour par les 
représentants de dix États (Albanie, Chypre, 
Espagne, France, Géorgie, Grèce, Italie, 
Monaco, Portugal, Tunisie)1; un onzième l'a 
signé depuis (Maroc). Aujourd'hui seule la 
Principauté de Monaco l'a ratifié. 

Né d 'un processus lancé en 1989 dans le 
cadre de la Convention de Berne, cet Accord 
s'inscrit dans une perspective plus large de 
protection de la biodiversité en Méditerranée 
et mer Noire2. 

L 'Accord prévoit la protection de tous les 
cétacés fréquentant la zone de toute prise 
délibérée quelles qu'en soient les raisons et 
instaure un réseau d'aires spécialement proté-
gées pour leur conservat ion. Au-delà du 
renforcement des capacités et de la recherche 
scientifique appliquée, le plan d'action, partie 
intégrante de l'Accord, prévoit en outre: 
- les mesures visant à réduire les captures 
accidentelles comme par exemple la limita-
tion des filets maillants dérivants à 2,5 km; 
- le renforcement des dispositions des autres 
conventions pertinentes pour le maintien des 

Dauphin commun 

habitats et des ressources alimentaires pour 
les cétacés; 
- la réglementation des activités d'observa-
tion touristique; 
- la mise en place de procédures d'urgence. 

Sur le plan institutionnel, inspirés par les 
mêmes p r inc ipes que la S t ra tég ie pan-
européenne de la diversité biologique et 
paysagère, les négociateurs ont tenu particu-
lièrement à inscrire la coopération entre les 
organisations dans l'Acte final de l'Accord. 
Celui-ci, en effet, prévoit que les structures 
de la Conven t ion de Barce lone , de la 
Convention de Bucarest et de la Commission 

Internationale pour l'Exploration Scientifique 
de la Méditerranée servent de relais pour sa 
mise en œuvre. • 

M.-C. van Klaveren 
Département des travaux publics et des affaires sociales 
Service de l 'Environnement 
3 avenue de Fontvieille 
MC-98000 Monaco 

L'Accord est également ouvert ù la signature d 'États ne 
faisaient pas partie de la zone géographique de l 'Accord. 

: Un accord similaire a déjà été conclu en 1991 pour la 
conservation des petits cétacés de la mer Baltique et de la 
mer du Nord (ASCOBANS). 



Dodécanèse, Grèce îles Lofoten, Norvège Nazaré, Portugal 

Code de conduite et Loi-modèle 
de la Stratégie paneuropéenne de la diversité biologique et paysagère 

Maguelonne Déjeant-Pons 

«Ici, l'image de la mer, mouvante, illimitée, 
Sur fond d'or où les flots s'ourlent d'écume 
blanche.» Virgile, L'Eneide. 

Lors de la qua t r ième Confé r ence pan-
européenne des ministres de l 'Environ-
nement, tenue en juin 1998 à Aarhus, les 

ministres de l 'Environnement ont pris note 
des progrès réalisés en vue d 'é laborer un 
Code de conduite paneuropéen sur les zones 
côtières et une Loi-modèle sur la gestion 
durable des zones côtières. Ces textes, en 
cours de préparation dans le cadre du Comité 
pour les activités en matière de diversité 
b io log ique et p a y s a g è r e du Conse i l de 
l'Europe, seront effectivement présentés pour 
adoption à la prochaine réunion du Conseil 
pour la Stratégie paneuropéenne de la diver-
sité biologique et paysagère, en mars 1999. 

Des défis à relever 
S'é tan t dans le passé penché à plusieurs 
reprises sur la question de la protection des 
espaces côtiers, le Conseil de l 'Europe a 
décidé d'apporter une contribution à la mise 
en œuvre du chapitre de la Stratégie pan-
européenne consac ré aux «Ecosys t èmes 
côtiers et marins». Approuvée en 1995 à 
Sofia par la troisième Conférence paneuro-
péenne des ministres de l'Environnement, la 
Stratégie paneuropéenne énumère les défis 
qu ' i l convient de relever en ce domaine: 
pertes directes dues à la mise en valeur et à 
l 'occupation des zones littorales à des fins 

industrielles, touristiques et résidentielles, 
récupération des terres, barrages et digues, 
génie côtier, pollution, destruction et surex-
ploitation des systèmes benthiques par la 
pêche industrielle, destruction des systèmes 
sédimentaires par l'exploitation minière et la 
production d'eau potable, troubles liés aux 
activités de loisirs. 

Un Groupe de spécialistes sur la protection 
des côtes, constitué en 1995 par décision du 
Comité des Ministres du Conseil de l'Europe 
et présidé par M. Lauri Nordberg (Finlande), 
a mené des travaux en vue d'élaborer: 
- un Code de conduite paneuropéen pour les 
zones côtières, comprenant des recommanda-
tions précises, des principes pratiques et 
réa l i s tes ainsi que des règ les de bonne 
pratique à l'attention des autorités locales, 
régionales et nationales, des aménageurs, des 
experts ès génie côtier et des utilisateurs; 
- une Loi-modèle sur la gestion durable des 
zones côtières, définissant le concept de la 
gestion et de la planification intégrées, fondé 
sur le principe du développement durable, 
établissant les grands principes à suivre et 
faisant des propositions sur les institutions, 
les procédures et les instruments appropriés 
pour la mise en œuvre et l'application de la 
gestion et de la planification intégrées. 

Une coopération nécessaire 
Des experts gouvernementaux, représentants 
de secrétariats de conventions internationales 
concernant les milieux côtiers et marins, ainsi 
que des organisations internationales, ont 

participé aux travaux. Les documents prépa-
ratoires ont été établis par l 'Union euro-
péenne pour la conservation des côtes et le 
Centre de recherches interdisciplinaires en 
droit de l'environnement, de l'aménagement 
et de l'urbanisme. 

La communauté internationale doit se mobi-
liser et agir avec efficacité afin de conserver, 
de préserver et gérer durablement les espaces 
côtiers si elle souhaite réellement que la 
mag ie qui s ' e n dégage ainsi que les 
nombreuses ressources nature l les qu ' i l s 
renferment, se perpétuent. • 

M. Déjeant-Pons 
Administrateur principal 
Conseil de l 'Europe 



Recommandation sur le tourisme durable 
Gunnar Zelterslen 

Le Groupe de spécialistes «tourisme et environ-
nement» du Conseil de l'Europe est conscient 
que les zones côtières et marines se compo-

sent d 'une grande diversité de paysages, dont il 
importe de sauvegarder l 'immense richesse biolo-
gique, géophysique et culturelle. Bien que profon-
dément préoccupés par les risques que le dévelop-
pement touristique fait courir au milieu naturel, 
nous sommes convaincus que la valeur de ces 
sites peut être préservée grâce à un tour isme 
durable. 

Selon le p r o g r a m m e «Act ion 21», toutes les 
branches d'activité doivent assumer leur part de 
responsabilité vis-à-vis de l 'environnement. Le 
sec teur du t ou r i sme a lui aussi le devo i r de 
protéger la nature et la culture, qui constituent les 
bases mêmes de son existence. 

Le Comité des Ministres du Conseil de l 'Europe a 
adopté en 1997 une recommandation relative à 
une politique de développement d 'un tourisme 
durable et respectueux de l 'environnement dans 
les zones côtières (R (97) 9). Ce texte invite les 
g o u v e r n e m e n t s de tous les Eta ts m e m b r e s à 
observer un certain nombre de principes, dont 
voici les plus importants: 
- maintenir la diversité des caractéristiques paysa-
gères naturelles des zones côtières et, en particu-
lier, éviter les nouvelles constructions sur une 
bande dont la largeur s 'etendrait sur au moins 

100 à 300 m de la ligne moyenne de marée vers la 
terre et vers la mer; 
- limiter le développement touristique à un niveau 
compatible avec la capacité d'accueil écologique 
et sociale du site; 
- veiller à ce que le développement touristique 
profite à la population locale et protège ses inté-
rêts socio-économiques; 
- encourager un tourisme de qualité et respectueux 
de la spécificité de chaque zone; 
- réglementer les activités susceptibles de porter 
atteinte au milieu naturel, comme la circulation 
automobile en dehors des routes; 
- se référer aux normes de l 'Union européenne 
concernant l'eau potable, les eaux de baignade, les 
eaux marines et les eaux usées; 
- o rgan i se r des p r o g r a m m e s de f o r m a t i o n à 
l'intention des professionnels du tourisme et des 
touristes, afin de leur faire prendre conscience de 
l'attrait des sites, de leur fragilité et des traditions 
et cultures locales: 
- développer des programmes d'interprétation du 
patrimoine côtier; 
- assurer le libre accès au rivage dans des condi-
tions raisonnables. 

Je suis persuadé que ces principes, s ' ils étaient 
r e s p e c t é s , c o n t r i b u e r a i e n t à p r o t é g e r not re 
précieuse côte européenne tout en favorisant un 
développement touristique durable. Un objectif 
qui ne pour ra ê t re a t te int q u ' a v e c l ' a i d e de 
l 'ensemble du secteur touristique et de tous les 
touristes individuellement. 

G. Zettersten 
Directeur adjoint 
Département des ressources naturelles 
Agence suédoise de protection de l 'environnement 
S-171 85 Solna 

Tournepierre à collier 

Les risques majeurs en liaison avec la mer 
La coopération européenne existe 

Jean-Pierre Massué 

Les a c t i v i t é s de l ' A c c o r d du C o n s e i l de 
l'Europe EUR-OPA Risques Majeurs, concer-
nant les risques majeurs en liaison avec la 

mer, se sont surtout concentrées sur la zone médi-
t e r r a n é e n n e et la mer No i re qui f o r m e n t un 
ensemble naturellement fragile: mer semi-fermée, 
sans marée, au bilan hydrique négatif. 

Trois types de risques 
On peut distinguer trois grandes catégories de 
risques représentant un danger potentiel pour les 
populations concentrées sur le littoral: 

Les risques naturels: 
- le risque sismique qui fait du littoral méditer-
ranéen une des zones les plus a f fec tées de la 
planète; 
- les tsunamis qui sont engendrés par des séismes 
sous-marins et se manifestent sous la forme de 
g i g a n t e s q u e s « m u r s » d ' e a u d é f e r l a n t à des 
vi tesses de 70 km/h sur le littoral (le dernier 
tsunami en Méditerranée remonte à 1887); 
- le volcanisme: les volcans sont localisés en 
Grèce et en Italie; 
- le risque géomorphologique correspondant à des 
affa issements , des ef fondrements , des coulées 
boueuses, etc.; 
- l'érosion du littoral, en général phénomène lent 
et progressif, qui peut atteindre des valeurs impor-

tantes dans des zones exposées; 
- les risques d'inondation, la zone littorale étant 
particulièrement concernée par le phénomène des 
crues torrentielles, subites et meurtrières; 
- les risques de feux de forêts, particulièrement 
violents sur la côte méditerranéenne, 200 000 ha 
étant concernés chaque année. 

Les risques technologiques: l'industrie, les pêches, 
le tourisme, les cultures marines, les transports, la 
navigation de plaisance, etc. sont à l 'origine de 
pollutions et nuisances affectant la zone littorale, 
les deux vec teurs pr incipaux de la pol lu t ion 
côtière étant les eaux riveraines et la circulation 
atmosphérique. 

Les r i sques s o c i o - é c o n o m i q u e s qui sont en 
général liés à l 'aménagement du territoire côtier 
pour les besoins du tourisme. 

L'Accord en milieu marin 
La contribution de l'Accord EUR-OPA Risques 
en milieu marin se concentre sur deux grands 
volets: 
- la mise en place de mécanismes pour favoriser la 
coopération euro-méditerranéenne et l 'aide à la 
déc i s ion des r e sponsab l e s de la ges t ion des 
risques, à partir du réseau EDRIM (Electronic 
Discussion Group for Risk Management) mettant 
à leur disposition les nouvelles technologies de 
l ' information, l'actualisation des données perti-

n e n t e s b é n é f i c i a n t de l ' a p p o r t des m o y e n s 
spatiaux: programme STRIM (Space Technolo-
gies for Risk Management); 
- les activités de formation (Programme FORM-
OSE: p rog ramme européen de fo rma t ion aux 
sciences du Risque), de recherche et d'expertise à 
partir d 'un réseau de centres euro-méditerranéens 
spécialisés en Algérie, au Maroc, en Espagne, au 
Portugal, en France, à Monaco, à Saint-Marin, en 
Italie, à Malte, en Grèce, en Turquie, en Bulgarie, 
en Ukraine, en Russie, en Géorgie, l'Observatoire 
O c é a n o g r a p h i q u e Européen de Monaco étant 
spécialisé sur la mise en évidence des précurseurs 
de grandes pollutions marines et le Centre Euro-
Méditerranéen de Malte se concentrant sur les 
problèmes spécifiques des risques insulaires. 

J.-P. Massué 
Secrétaire Exécutif 
Accord EUR-OPA Risques Majeurs 
Conseil de l 'Europe 



L d ó / s 

Deuxième prix, Raquel Filipa Ferreira Sanios, Portugal, 7 ans 
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Troisième prix, Pedro Filipe Pinto Pinheiro, Portugal, 8 ans 

Pourquoi est-il important que la Convention 
de Berne protège ces espèces marines? 
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Le réseau écologique européen 
côtier et marin 
J. Pat Doody 

A partir de plusieurs exemples d'espèces 
migratr ices , le Réseau écologique 
européen côtier et marin décrit les 

ca rac t é r i s t i ques des r é seaux et mont re 
comment l 'application de ce concept peut 
contribuer à la préservation de la biodiversité 
dans les zones côtières et marines d'Europe. 
Le présent article résume les conclusions 
d 'un rapport détaillé (Doody et al. 1998) 
élaboré dans le cadre du Domaine d'action 1 
de la Stratégie paneuropéenne de la diversité 
biologique et paysagère. 

Études de cas 
Les espèces choisies comme exemples ont 
une aire de répartition européenne - voire 
plus étendue - englobant plus d ' une mer 
régionale et des cycles biologiques différents. 
On t rouve parmi e l les des m a m m i f è r e s 
marins, des poissons et des oiseaux migra-
teurs dont les sites de reproduction et/ou 
d'alimentation se situent sur le littoral. 

Le bécasseau nuiubèche 

Calidris canutus islandica, une sous-espèce 
du bécasseau maubèche, niche dans les toun-
dras de l'Arctique, où il se nourrit de graines 
et d'insectes. Après la reproduction, la plus 
grande partie de la population migre vers le 
sud, s 'arrêtant brièvement pour se «ravi-
tailler» dans l 'Ouest de l'Islande ainsi que, 
lors de son voyage de retour au printemps, 
sur la côte septentr ionale de la Norvège. 
Pendant l'hiver, il se nourrit de mollusques 
marins dans les estuaires vaseux des Iles 
Britanniques laissés libres par la glace et dans 
la mer des Wadden. Dans certains secteurs, 
des travaux d 'endiguement entrepris pour 
développer l'agriculture, construire des ports 
et urbaniser le littoral ont fait disparaître la 
zone intertidale. Des structures destinées à 
stabiliser la ligne du rivage afin de protéger 
les hommes et les biens de l'érosion et des 
inondations ont entraîné une élévation du 
niveau relatif de la mer et un escarpement du 
rivage. Cela n 'est pas sans conséquences 
pour le bécasseau maubèche (et les autres 
échassiers des estuaires), car, de ce fait, leurs 
sites d'alimentation se réduisent de plus en 
plus. Dans le Sud-Est de l 'Angleterre, un 
certain nombre de sites expérimentaux ont 
été aménagés par les organismes publics 

compétents dans le but d'opérer une retraite 
tactique. L'objectif est de recréer une zone 
intertidale tout en prévoyant des défenses 
naturelles contre la mer (barres de vase et 
marais salants), conformément aux recom-
mandations des écologistes et des ingénieurs. 

Le macareux moine et la tortue caouane 

Le macareux moine (Fratercula arctica) tout 
comme la tortue caouane (Caretta caretta) 
ont une aire de répartition très étendue et 
passent la majeure partie de leur vie en mer, 
ne retournant à terre que pour se reproduire. 
Le macareux moine est un oiseau des mers 
septentrionales qui niche dans les fissures des 
falaises ou sur les îles, dans des terriers, à 
l'abri des prédateurs terrestres. Le recul de la 
population en âge de reproduction observé 
depuis quelque temps marque une tendance 
durable. Il semble dû, en particulier, à la nette 
régression des petits poissons (lançons) résul-
tant d 'une pêche trop intensive, ainsi qu 'à 
l'effondrement des terriers de ponte, aggravé 
par le surpâturage. La caouane connaît elle 
aussi une régress ion dans toute son aire 
géographique. Les aménagements touris-
tiques, la pêche, la pollution et le prélève-
ment des œufs en sont les causes principales. 

Pourquoi un réseau côtier et 
marin? 
La délimitation et le classement de zones 
protégées est la solut ion habi tue l lement 
choisie sur le plan tant national qu'interna-
tional pour lutter contre la disparition des 
espèces sauvages ou la dégradation de leurs 
habitats. Néanmoins, cette formule n'est que 
partiellement satisfaisante lorsqu'on a affaire 
à des espèces mobiles très répandues. Les 
réseaux des t inés à pro téger des espèces 
côtières et marines sont consti tués d ' une 
succes s ion de s i tes de r ep roduc t i on et 
d ' a l imen ta t ion et/ou de «couloirs» et de 
«relais» utilisés pendant les migrations. Vu 
l ' é t endue de l ' a i re de répart i t ion de ces 
espèces, dont les populations peuvent être 
extrêmement dispersées pendant une partie 
ou même la quasi-totalité de leur cycle biolo-
gique, un grand nombre de zones importantes 
se situent en dehors des sites protégés. 

Le cas du bécasseau maubèche montre que 
des décisions (la protection des côtes dans le 

Sud-Est de l'Angleterre) peuvent déboucher 
sur une restauration des habitats disparus et 
contribuer localement à protéger les popula-
tions hivernantes de divers oiseaux aqua-
tiques. En revanche, les projets de construc-
tion dans les habitats de la côte norvégienne 
servant «d'escales techniques» ou les aména-
gements réalisés dans l'Arctique peuvent être 
à l 'or igine de pressions pour l ' e spèce en 
d'autres points de sa zone géographique. 

L'évolution des pratiques d 'aménagement 
foncier et la régression des stocks de poissons 
peuvent s'avérer désastreuses pour certains 
o i s eaux de mer . La Po l i t ique ag r i co le 
commune et la Poli t ique commune de la 
pêche, sur lesquelles l'échelon local n'a pas 
de prise, peuvent avoir une incidence sur ces 
deux phénomènes. La pollution terrestre ou 
marine vient dans certains cas aggraver les 
effets des différents facteurs préjudiciables 
aux animaux marins dans l'ensemble de leur 
aire de répartition. 

La plupart des questions relatives à la conser-
vation des espèces migratrices relèvent de 
mécanismes législatifs et/ou institutionnels 
existants. Toutefois, ceux-ci sont souvent mis 
en œuvre sans coordination ou ne s 'appli-
quent qu'à des zones géographiques de faible 
étendue au regard des besoins des espèces. 
L ' é t u d e du Réseau écologique européen 
côtier et marin définit un cadre écologique 
permettant de les articuler de manière plus 
efficace à l'intérieur et à l'extérieur des fron-
tières de l'Union européenne. • 

J.P. Doody 
Président 
Union européenne pour la conservation des côtes 
c/o National Coastal Consultants 
5 Green Lane 
Brampton 

GB-Huntingdon PE18 8RE 
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OCDE: observations récentes 
Tom Jones 

En 1992, l 'OCDE a approuvé une Recom-
mandation sur l'aménagement intégré des 
zones côtières (AIZC). Ce texte préconi-

sait, d'une manière générale, une harmonisa-
tion des objectifs stratégiques, des instruments 
et des actions entreprises. Il invitait par ailleurs 
à accorder une attention particulière à la 
gestion durable de la pêche et du tourisme. 
Enfin, il recommandait que soit effectué, dans 
un délai de cinq ans, un examen de l'efficacité 
des mesures prises conformément à ses dispo-
sitions. Une enquête menée à cet effet en 1996 
a permis de recueillir les réponses de 18 pays 
de l ' O C D E (auxque l s il faut a jou ter la 
Commission européenne). 

Conclusions de l'enquête 
La situation des régions littorales ainsi que 
les politiques qui leur sont consacrées diffè-
rent largement selon les pays membres. De ce 
fait, chaque pays aborde l'harmonisation et 
l'intégration des politiques côtières sous un 
angle qui lui est propre, ce qui rend difficile 
toute généralisation concernant les progrès 
réalisés sur la voie de l'AIZC. 

Bien qu'à peine la moitié des pays côtiers de 
l 'OCDE se soient dotés d 'une législation 
spécifique à cette fin, il est courant que les 
textes appliqués, bien que ne traitant pas 
expressément des zones côtières, visent des 
objectifs qui sont de facto ceux de l 'AIZC 
(par exemple: plans d'occupation des sols, 
objectifs relatifs à la qualité des eaux). 

Il semblerait par ailleurs que les principes de 
l 'AIZC soient progressivement appliqués «de 
la base vers le sommet», notamment dans le 
cadre d'initiatives pilotes à l'échelon local. 
Même si ces projets locaux ne tiennent pas 
encore une place prépondérante dans les stra-
tégies nationales de l 'AIZC, leur dévelop-
pement est encourageant, car, tôt ou tard, 
c 'est bien à ce niveau que les principes de 
l 'AIZC devront être mis en œuvre. 

Dans la plupart des pays, la responsabilité de 
l 'AIZC est partagée entre les autorités natio-
nales et les collectivités territoriales. En règle 
générale, l'échelon national fixe les grandes 
orientations et participe, le cas échéant, à 
l'administration de certains projets sectoriels. 
Les échelons infranationaux, à qui incombe 
habituellement le rôle principal dans la mise 
en œuvre des initiatives de l 'AIZC, sont de 
plus en plus souven t a s soc iés à ces 
programmes dès le stade de la conception. 

La plupart des pays font également état d'un 
mécanisme institutionnel de coordination des 
politiques côtières. Il s'agit le plus souvent 
d'un organisme public à vocation sectorielle 
(par exemple le ministère des transports) ou 
d'un comité «générique» de coordination des 
politiques (c 'est-à-dire ne s 'occupant pas 
exclusivement de l'AIZC). Ce sont en règle 
générale de simples comités de coordination, 
sans pouvoirs exécutifs. 

Les indicateurs environnementaux définis poul-
ies zones côtières sont encore, pour la plupart, 
de nature physique ou biologique (qualité des 
eaux de baignade, etc.); ils portent rarement sur 
les procédures de gestion. Il semble toutefois 
que de nombreux pays s'emploient à mettre au 
point des indicateurs plus généraux qui permet-
traient d'évaluer la viabilité à long terme de tel 
ou tel usage du littoral. 

Principaux moyens d'action 
Tous les pays disent avoir instauré des procé-
dures d ' é tude de l ' impac t sur l ' envi ron-
nement (EIE) applicables aux zones côtières. 
Dans bien des cas toutefois, ces procédures 
ne remplissent pas très efficacement leurs 
objec t i fs . Les activi tés d ' E I E off ic ie l les 
continuent à mettre l'accent sur les facteurs 
physiques et b iologiques , tandis que les 
éléments socio-économiques qui sont norma-
lement associés à une gestion intégrée du 
littoral passent au second plan. 

Par ailleurs, d'autres moyens d'action essen-
tiels, comme les principes «pollueur-payeur» 
et «usager-payeur» ou les objectifs de l'AIZC 
correspondant à des obligations légales, n'ont 
été que par t ie l lement mis en œuvre. Par 
exemple, on note quelques progrès en matière 
de «calcul du coût intégral» dans le secteur 
de l'eau, mais cette pratique n'est pas généra-
lisée dans toutes les zones côtières. 

De nombreux stocks de pêche sont encore 
exploités à un degré incompatible avec leur 
pérennité. Néanmoins, il convient de distin-
guer les espèces de poissons sédentaires 
(géné ra lemen t cons idé rées co mme bien 
gérées) des stocks internationaux de poissons 
migrateurs (dont on estime généralement que 
la gestion laisse à désirer). 

Seulement cinq pays de l 'OCDE ont déclaré 
avoir mis en place des mécanismes nationaux 

de coordinat ion pour veiller au dévelop-
pement durable du tourisme. Apparemment, 
la plupart des pays jugent préférable de traiter 
le développement touristique et ses inci-
dences sur l'environnement au niveau local. 

La plupart des pays sont Parties à des accords 
relatifs aux zones côtières, mais peu de ces 
accords prévoient l'élaboration, la mise en 
œuvre et le suivi d'un plan d'action intégré 
pour la gestion des zones côtières (comme 
c'est le cas pour la lutte contre la pollution). 

Progrès réalisés 
Globalement, il semble que des progrès aient 
été réalisés dans les pays de l 'OCDE en ce 
qui concerne la réduction des sources «ponc-
tue l les» de pol lu t ion du milieu l i t toral , 
l'application des techniques d'aménagement 
du territoire aux zones côtières et l'accessibi-
lité des plages au public. Des améliorations 
sont également enregistrées sur le plan inter-
national (par exemple mise en œuvre de 
l 'Action 21, progression de la conception 
paneuropéenne des problèmes du littoral). 

En revanche, il faut bien admettre que, pour 
l'essentiel, cette évolution vers une gestion 
plus intégrée des zones côtières, si elle est 
perceptible au stade de la planification, ne 
touche pas encore celui de la réalisation 
concrète. En outre, on constate une absence 
de progrès manifeste en ce qui concerne les 
problèmes au large et diffus. • 

T.Jones 
Direction de l'environnement 
OCDE 
2 rue André Pascal 
F-75116 Paris Cedex 16 

Les opinions exprimées dans cet article n'engagent que 
son auteur et ne reflètent pas nécessairement les vues de 
l 'OCDE ni celles de ses pays membres. 



Une stratégie européenne 
pour les zones côtières 

Ritt Bjerregaard 

LJ affluence n'a jamais été aussi grande 
sur les côtes pour les vacances et les 
loisirs. Sur les 360 millions d'habitants 

de l'Europe, 68 millions vivent à proximité 
du bord de mer. Les concentrations varient de 
3% en Belgique à 70% au Danemark, suivant 
la saison. Toutefois, les 90 000 km de côtes 
européennes ont un autre rôle, moins flatteur 
que leur utilisation récréative. 

Les côtes sont également les débouchés finals 
de la pollution, souvent produite loin à l'inté-
rieur des terres. L'urbanisation, l'industrie, 
les ac t iv i tés por tua i res , les pêches , le 
tour i sme ne sont que q u e l q u e s - u n s des 
facteurs responsables de la dégradation des 
zones côtières et de leurs écosystèmes. Le 
pr incipal obs t ac l e à leur pro tec t ion est 
aujourd'hui l'immense variété des usagers et 
autres par t i es in t é ressées , aux n iveaux 
régional, national et international. 

Des mesures nécessaires 
L'accentuation des pressions sur les côtes et 
la détérioration de leurs ressources naturelles 
et culturelles rendent de plus en plus néces-
saire une approche cohérente, coordonnée et 

Hélène Bours 

Le 8 juin 1998, les ministres de la Pêche de 
l 'Union européenne ont décidé d ' interdire 
l'utilisation des filets dérivants. Cette inter-

diction, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2002, 
concerne un certain nombre d 'espèces telles que 
le thon, l 'espadon et le marlin, certains requins 
et tous les céphalopodes, mais le saumon en est 
exclu. Deux g randes ra i sons mot iven t ce t te 
d é c i s i o n . D ' u n e p a r t , il a é té l a r g e m e n t 
démontré que les fi lets dérivants ne sont pas 
sélectifs. Dans le cas de la pêche i talienne à 
l ' espadon en Médi ter ranée , plus de 80% des 
prises sont des prises accessoires. Les données 
collectées par des scientifiques français dans le 
Nord-Est de l 'Atlantique recensent 48 espèces 
prises en plus de l 'espèce visée: le thon alba-
core. D'autre part, la longueur limite de 2,5 km 
imposée par l 'Union européenne depuis 1992 
s'est révélée difficile, voire impossible, à faire 
respecter. 

à long terme de leur gestion. Pour répondre à 
ce besoin , la Commiss ion européenne a 
élaboré et appliqué au fil des années une série 
impressionnante de mesures. Les premières 
datent de 1973 et ont trait à la protection des 
zones côtières. Une autre initiative euro-
péenne est le cinquième Programme d'action 
pour l ' e n v i r o n n e m e n t , qui a p récon isé 
en 1993 la f o r m u l a t i o n d ' u n e s t ra tég ie 
commune pour un aménagement intégré des 
côtes. 

Un autre exemple est la c a m p a g n e du 
drapeau bleu européen, orientée vers les 
plages les mieux gérées du point de vue du 
milieu naturel. 

Le programme AIZC 
En 1995, la Commission européenne a lancé 
le programme expérimental d'aménagement 
intégré des zones côtières (AIZC). 

Il s 'agi t d ' u n e init iative commune de la 
DG XI (environnement, sécurité nucléaire et 
protection civile), de la DG XIV (pêche) et 
de la DG XVI (politique régionale et cohé-
s ion) . Le p r o g r a m m e a deux ob j ec t i f s : 
permettre l ' échange d ' in format ions tech-
niques sur les meilleures pratiques et susciter 
un large débat parmi les divers acteurs et 
participants à la planification et à la mise en 
œuvre de cette gestion, aux niveaux local, 
régional, national et communautaire. 

Le programme AIZC se fonde en particulier 
sur 35 projets expérimentaux. A l'exception 
d 'un entièrement financé par le Gouverne-
ment norvégien, ces projets sont cofinancés 
par des instruments financiers communau-

L'Union européenne subventionnera le passage à 
des équipements de pêche plus sélectifs. Cette 
conversion doit satisfaire à des critères écolo-
giques rigoureux afin d'éviter une répétition de 
l'erreur qui a consisté à introduire les filets déri-
vants sans évaluation préalable de leur impact 
écologique et social. 

Il faut replacer cette décision dans le contexte 
d'un mouvement international plus large en faveur 
d'une pêche responsable et de la mise en pratique 
de l 'approche prudente de la gestion des pêches 
préconisée par le Code de conduite de la FAO 
pour une pêche responsable et par l 'Accord des 
Nations Unies de 1995 sur la conservation et la 
gestion des stocks de poissons dits chevauchants 
et grands migrateurs. 

H. Bours 
Greenpeace 
Roule d 'Amominis 15 
B-6987 Magoster (Besse) 

taires: les programmes Life, Terra et Phare. 
Chaque projet comprend une approche nova-
trice de la gestion de la côte. 

La C o m m i s s i o n e u r o p é e n n e p u b l i e r a 
ensuite une série de rapports d 'é tude , en 
col laborat ion avec l 'Agence européenne 
pour l 'environnement. 

Une stratégie en préparation 
La Commission prépare également un docu-
ment de t ravai l pour j a n v i e r 1999 qui 
s'intitule provisoirement Vers une stratégie 
européenne d'aménagement intégré des 
zones côtières. Il présentera à la fois des 
informations techniques sur les meilleures 
pratiques et des options politiques. Une série 
de forums est prévue afin d'obtenir une rétro-
action des acteurs régionaux et sectoriels. 
Nous pouvons espérer qu'un consensus se 
dégagera des travaux quant aux éléments 
fondamentaux nécessaires à une stratégie 
européenne de gestion durable en la matière, 
de telle sorte que nos côtes restent des zones 
de loisirs pour l 'homme et conservent leur 
faune et leur flore. • 

R. Bjerregaard 
Commissaire à l 'environnement 
Commission européenne 
Bâtiment Brey - I le étage - Bureau 78 
200 rue de la Loi 
B-1049 Bruxelles 

Pêche: une nouvelle décision de l'UE 



et d'accroître leur revenu; en Lettonie, les parte-
naires du réseau ont contribué à des améliorations 
hydrologiques dans le parc national de Kemiri; en 
Pologne, en Russie et en Estonie, des écoles et des 
collectivités locales participent à des programmes 
éducatifs sur les problèmes de conservation dans le 
delta de l 'Oder, la réserve de lountolovski et la 
réserve de la baie de Matsalu. 

Dans le prolongement du Code de conduite, l 'UECC 
a entamé l'élaboration d'un Guide européen de la 
gestion des côtes. Ce mécanisme interactif, adap-
table en fonction des demandes, aidera les membres 
du réseau «Iles vertes» à se procurer les informa-
tions les plus pertinentes dont ils ont besoin dans 
leur travail: tendances et réalisations récentes en 
matière de politique et de gestion côtières, contacts, 
études de cas sur les meilleures pratiques, écologie 
côtière, Code de conduite, subventions et mesures 
de conservation du littoral. • 

A. Pickaver 
UECC 
B.P. 11232 
NL-2301 EELeyde 

Paysage iPEcosse 

L'UECC et «îles vertes 2000» 
Alan Pickaver 

LJ Union européenne pour la conservation des 
cô t e s ( U E C C ) , dont l ' o b j e c t i f est de 
préserver l'intégrité et la diversité naturelle 

du littoral européen, est le plus grand réseau côtier 
d ' E u r o p e . En 1993, el le a mis au point deux 
nouveaux moyens d'action pour le siècle prochain: 
- le Code de conduite paneuropéen pour les zones 
côtières; 
- le Réseau écologique européen côtier et marin. 

Ces deux outils s ' inscrivent dans le cadre de la 
Stratégie paneuropéenne de la diversi té biolo-
g ique et p a y s a g è r e , mise en œ u v r e sous les 
auspices du Consei l de l ' E u r o p e et du PNUE 
(voir pages 14 et 18). 

Il est aujourd'hui vital de mettre en pratique les 
principes qui sous-tendent le Code de conduite et le 

Réseau écologique. A cette fin, l 'UECC a préparé 
une stratégie intitulée «Iles vertes 2000» («Green 
¡stands 2000»), Il s 'agi t d 'un ambit ieux projet 
visant à réunir au sein d'un réseau de coopération 
2 000 in s t ances p a r t e n a i r e s pour ag i r dans 
les 2 000 zones cô t iè res les plus impor tan tes 
d 'Europe. Ce réseau, qui comprend des collecti-
vités locales, des gestionnaires de sites, des spécia-
listes de l 'environnement, des ONG et des orga-
nismes d 'aménagement du territoire, prendra en 
charge la conservation et le développement durable 
de ces «îles vertes» sur le littoral européen. 

Des projets «îles vertes» sont déjà en cours dans 
neuf pays. Il s 'agit essentiellement de projets de 
démonstration sur le terrain en Europe centrale et 
or ienta le . Ainsi , dans le delta du Niemen, en 
Lituanie, l 'UECC coopère avec des agriculteurs 
dans le but d'améliorer la gestion du milieu naturel 

La campagne Pavillon bleu 
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Graliam Ashworth 

Créé en 1987, le Pavillon bleu européen est 
décerné aux plages et aux ports qui se 
distinguent par leur bonne gestion et leur 

action en faveur de l'environnement. La campagne 
Pavillon bleu est le plus ancien des programmes 
coordonnés par la Fondation pour l 'éducation à 
l ' env i ronnemen t en Europe (FEEE) . Menée à 
l 'origine dans 10 pays, elle compte aujourd 'hui 
21 participants. En 1998, 1 927 plages et 571 ports 
au total arboraient le Pavillon bleu. 

Bien connue du public, cette campagne constitue 
un outil idéal pour changer le comportement des 
visiteurs à l 'égard de l 'environnement et sensibi-
liser les acteurs des secteurs de l'environnement et 

du tourisme. Elle sert de cadre à une réflexion sur 
la gestion des ressources côtières et son organisa-
tion au niveau local. Dans de nombreux pays, la 
participation à l'échelon local est coordonnée par 
un comité Pavillon bleu. Les normes fixées pour 
l'obtention du Pavillon bleu permettent d'inscrire 
la campagne dans une approche systématique de la 
gestion de l'environnement des plages et des ports. 
Il est ainsi possible d'évaluer les activités mises en 
œuvre au regard des objectifs définis et de prendre 
les mesures qui s'imposent. 

Une force d'impulsion 
Outre la promotion des actions locales en faveur de 
l ' e n v i r o n n e m e n t et la ges t ion des r e s sources 
côtières, la campagne vise à encourager la prise en 
compte des préoccupat ions envi ronnementa les 
dans le processus de décision et la gestion à tous 
les niveaux. A ce titre, elle représente une force 
d ' impu l s ion dans ces quatre grands domaines 
d'action: la communication en matière d'environ-
nement; la gestion de l 'environnement; la qualité 
des eaux; la sécurité et les services. 

Les effets positifs de la campagne sont unanime-
ment reconnus. Elle satisfait aux critères fonda-
mentaux définis par le PNUE pour les programmes 
de label écologique dans son récent rapport Les 
écolabels dans l'industrie touristique. Les clés de 
son succès sont: 
- la sensibil isation des principaux intéressés à 
l'environnement; 
- la par t i c ipa t ion aux ac t iv i t és des pe t i tes et 
moyennes ent repr ises en faveur de l ' env i ron -
nement; 
- l'amélioration des résultats en matière d'environ-
nement dans des domaines précis; 

- l ' information des consommateurs sur les ques-
tions environnementales, afin de les aider à choisir 
en connaissance de cause. 

Une reconnaissance 
incontestable 
Une enquête réalisée dans les pays participant à la 
campagne a montré que 70 à 75% des visiteurs 
préféraient les sites distingués par le Pavillon bleu. 
C ' e s t la preuve que ce symbole est considéré 
comme une garantie de la qualité de l 'environ-
n e m e n t . Dans la m ê m e e n q u ê t e , 89% des 
personnes interrogées considéraient qu'il servait 
concrètement la cause du tourisme. 

La c a m p a g n e est aussi un exce l len t moyen 
d'accroître la communication entre les pouvoirs 
locaux et la population conformément à l'Action 21 
et d ' informer sur les programmes de gestion de 
l'environnement en cours ou en projet, de manière 
à c o n j u g u e r les e f f o r t s pour d é v e l o p p e r un 
tourisme de qualité sur l 'ensemble du continent 
européen. • 

G. Ashworth 
Président 
Fondation pour l'éducation à l'environnement en Europe 
(FEEE) 
Tidy Britain Group 
The Pier 
GB-Wigan WN3 4EX 
http://www.feee.org 
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Politiques nationales 

Région euro-arctique de Russie 
Bilan et perspectives 
Al vin I. Virine et Vladimir V. Denissov 

Les côtes de la péninsule de Kola, de la 
mer de Barents et de la mer Blanche sont 
des zones qui connaissent une exploita-

tion économique intense. D'une part, du fait 
de l 'effet combiné des facteurs naturels et 
humains extrêmement changeants, ce milieu 
(terre et mer) subit des pressions écologiques 
très importantes. D'autre part, il faut souli-
gner que les zones côt ières font partout 
l'objet d'une grande disparité juridique. 

A partir de 1995, un projet , inti tulé «La 
gestion intégrée des zones côtières», a été 
mené sous les auspices du ministère des 
Sciences de la Fédérat ion de Russie. Ce 
projet constitue depuis 1997 un cadre pour 
mettre en place et promouvoir ce type d'acti-
vités dans le Nord du pays. En même temps, 
le Nord de l 'Eu rope a été retenu par les 
Nations Unies pour faire l'objet d'une étude 
dans le cadre du projet «déve loppement 
durable de la région de Mourmansk» dont la 
première phase de mise en œuvre est déjà 
achevée. 

Cet article présente les résultats obtenus et les 
perspectives de recherches de ces projets. 

Pour assurer un développement durable des 
zones côtières, le concept d 'aménagement 
in tégré des zones cô t i è res est souvent 
appliqué (AIZC)'. 

Les enjeux de cette région 
Les enjeux de la région euro-arctique de 
Russie concernent différents domaines: 
- la préservation des ressources biologiques 

marines telles que les poissons, les inverté-
brés, les algues (pêche, transformation et 
reproduction); 
- l 'exploration, l 'extraction et le transport, 
dans des conditions optimales de sécurité, des 
produits pétroliers, des minerais et d'autres 
ressources sur la côte; 
- l'optimisation des flux de transport mari-
times et le développement des infrastructures 
côtières («la grande voie nordique», les 
nouveaux ports et terminaux à Pechenga, 
Mourmansk, Varandey); 

- la mise au point de stratégies de dévelop-
pement conciliant écologie et économie dans 
les secteurs économiques maritimes suscep-
tibles de créer des conflits (pêche et extrac-
tion du pétrole et du gaz off-shore). 

Il est également possible de résoudre de 
façon intégrée d'autres problèmes dans des 
secteurs de développement tels que la pêche 
côtière, la sécurité écologique (notamment la 
sûreté nucléaire), la protection de la frontière 
d'état et l'installation de bases militaires dans 
le Nord, l 'aquaculture, les zones spéciale-
ment protégées et la restauration des villages 
côtiers. 

L'importance du zonage 
Suite aux recherches, un premier résultat a 
été la délimitation de la zone côtière atlan-
tique de Mourmansk (ZCAM) - qui couvre 
une large zone de la mer de Barents et de la 
péninsule de Kola - sur la base de critères 
écologiques, géographiques, technologiques 
et adminis t rat i fs , c 'es t -à-di re que l 'ob je t 
même de gestion a été défini. 

En second lieu, toute la ZCAM a fait l'objet 
d'un zonage plus détaillé afin d'identifier et 
de localiser les endroits les plus prioritaires. 
Ont été classées prioritaires les zones proches 
ou à distance réduite d'installations indus-
tr iel les potent ie l lement dangereuses . La 
réserve Kanda laksha a été re tenue. Elle 
comprend trois sous-zones géographiques 
différentes de la côte, des îles de la mer de 
Baren t s et de la mer Blanche ( les î les 
Ayonovy, Sept îles et le golfe Kandalaksha). 
La combinaison d'un facteur de protection de 
nature avec des facteurs socio-économiques 
variés a permis de distinguer trois sites diffé-
rents pour y appliquer ensuite une méthode 
de planification écologique moderne: le fjord 
Varanger , Mourman de l ' e s t et le go l fe 
Kandalaksha. 

Compte tenu de la prise en compte systéma-
tique des grands principes de l'aménagement 
intégré, l ' app roche graduel le est la plus 
réal is te pour prévoi r un déve loppemen t 
durable des zones côt ières de la mer de 
Barents et de la mer Blanche. Pour appliquer 

une telle approche , il faut accorder une 
importance particulière à la coordination 
territoriale, à l'amélioration de la base juri-
dique et aux systèmes d'information régio-
naux. • 

A.I. Virine 
Chef de l'inspection maritime 
Comité d'état écologique 
20 Profsojuzov Str. 
183038 Mourmansk 
Fédération de Russie 

V.V. Denissov 
Directeur adjoint pour les questions scientifiques 
Institut de biologie marine 
Académie des sciences 
17 Vladimirskaya Str. 
183010 Mourmansk 
Fédération de Russie 

1 Le concept d 'AIZC comprend quatre composantes essen-
tielles: une composante géographique (prise en compte de 
la particularité de la nature de la région), une composante 
temporelle (poursuite des objectifs et de la stratégie de 
gestion à long terme), une composante sectorielle (analyse 
et prise en compte des intérêts privés et de groupes d'utili-
sateurs des ressources) et enfin une composante politique 
(garantie des bases démocratiques et des mécanismes de 
consul ta t ion entre tous les groupes pol i t iques , socio-
économiques et l 'opinion publique). 



Autour de la mer Baltiaue 
Législations et politiques nationales 
Lauri Nordberg 

Le littoral de certains États riverains de la 
Baltique est réglementé par des textes 
datant de la première moitié du siècle. Dans 

les années 1990, la législation a été considéra-
blement étoffée et on peut dire aujourd'hui que 
l'utilisation du littoral en tant que ressource 
naturelle est réglementée dans tous les États. 

Initialement, la législation relative au littoral 
avait pour objet de protéger l'accès du public 
au r ivage à des fins récréatives. Dans la 
partie méridionale de la Baltique, le recours à 
l'arsenal législatif et réglementaire était, de 
plus, motivé par la nécessité de lutter contre 
l'érosion. Par la suite, la conservation de la 
nature est devenue un enjeu important et la 
protection des habitats côtiers de la faune et 
de la f lore sauvages a donné des raisons 
supplémentaires de légiférer. 

Certains des engagements internationaux 
s ignés par les États r ivera ins de la mer 
Baltique reflètent également leurs politiques. 
Les recommandations HELCOM, notamment 
celle de 1994 concernant la protection de la 
bande côtière ainsi que les recommandations 
communes concernant l 'aménagement de la 
zone côtière de la région de la Baltique, ont 
influencé la législation de certains États. 

Protection de la bande côtière 
Tous les États se sont désormais dotés, sous 
une forme ou une autre, d 'une législation 
visant à protéger la bande côtière en dehors 
des zones urbaines et des zones d'habitation 
existantes. C'est au Danemark et en Lettonie 
que cette bande est la plus large: 300 m à 
partir de la laisse de haute mer. Dans la 
plupart des régions côtières allemandes et 

polonaises, la bande strictement protégée est 
de 200 m. Dans d 'autres États, sa largeur 
varie. En Suède, environ 70% du littoral est 
classé «littoral d'intérêt national» et la bande 
p ro t égée s ' é t e n d g é n é r a l e m e n t sur 
200 à 300 m vers les terres et, dans certains 
secteurs, sur 100 m. En Estonie, la bande 
protégée est de 200 m dans les îles et de 
100 m sur le con t inen t . En F in l ande , 
l'aménagement est réglementé sur une bande 
de généralement 100 m, pouvant néanmoins 
atteindre 200 m à partir du rivage. Dans de 
nombreux pays, co mme le Danemark et 
l 'Estonie, les limites de la bande protégée 
sont déterminées après une étude globale du 
littoral ou lors de l'établissement des plans 
d'occupation des sols. 

La Lituanie possède une législation assez 
rigoureuse destinée à maîtriser l 'aménage-
ment de son petit l i t toral . En Russie , la 
maîtrise passe surtout par des règlements 
admin is t ra t i f s mais une loi fédéra le qui 
prévoit la mise en place de législations régio-
nales, est en cours d'examen. 

Protection des habitats 
La législation porte aussi sur la protection des 
habitats. L'Allemagne et le Danemark, notam-
ment, ont dressé une longue liste des types 
d'habitat protégés par la loi. En Allemagne, 
les habitats protégés, souvent situés sur le 
littoral, comprennent les dunes et les bancs 
de sable, les falaises et les côtes escarpées, 
les landes, les prairies côtières, les marais 
côt iers salés, les rose l ières , les prai r ies 
sèches, les forêts humides, les criques natu-
relles et les fleuves ainsi que leurs rives. En 
outre, la Suède et la Finlande ont mis en 
place une protection générale des habitats qui 
s'applique à certains types d'habitats côtiers. 

Les pays du Sud ou du Sud-Est de la 
Baltique, du Danemark à l'Estonie, ont mis 
en place des mesures rigoureuses de régle-
mentation de la sylviculture dans les zones 
côtières afin de lutter contre l'érosion et/ou 
d'assurer la protection du paysage. S'agissant 
de l'agriculture, les restrictions sont moins 
nombreuses mais on a souvent recours à des 
incitations pour décourager l 'agricul ture 
intensive. 

Différences nationales 
De nombreux États autorisent des déroga-
tions à la législation susmentionnée. Notam-
ment, dans les États où ces dérogations sont 
accordées par les pouvoirs locaux, les objec-
tifs de la législation peuvent être considéra-
blement édulcorés. 

Les pays riverains du Sud de la Baltique, 
f o r t e m e n t peuplés , sont conf ron tés au 
problème de l 'empiétement urbain sur les 
zones côtières restées naturelles. Le Danemark 
a prévu une zone d'aménagement de 3 km de 
large le long de la côte. Dans cette zone, les 
nouvelles constructions ne sont autorisées que 
lorsque leur implantation sur ou près de la côte 
se justifie sur le plan fonctionnel. Le dévelop-
pement urbain ne doit pas se faire horizontale-
ment le long du littoral mais vers l'arrière-
pays. La construction de complexes de rési-
dences secondaires est interdite. 

En Finlande et en Suède, le principal problème 
tient à la multiplication des résidences secon-
daires le long de la côte. Elles occupent géné-
ralement beaucoup d'espace sur le littoral dont 
elles bloquent l'accès pour le public. En plus 
de priver les générations futures des plaisirs 
qu'offre le bord de mer, elles vont fondamen-
talement à rencontre des principes de déve-
loppement durable. La politique déclarée des 
deux pays est de garantir l'utilisation durable 
des ressources côtières. Dans la pratique, les 
plans d'aménagement et les dérogations au 
niveau local autorisent néanmoins la construc-
tion de nouvelles maisons de villégiature sur le 
littoral, notamment en Finlande. 

En Estonie, Lettonie et Lituanie, pendant 
l 'époque soviétique, l'utilisation des zones 
côtières était sévèrement limitée pour des 
raisons militaires. C'est pourquoi elles sont 
restées pour la plupart intactes et se caractéri-
sent par une très grande diversité biologique. 
La réforme foncière qui a permis la restitution 
des terres à leurs anciens propriétaires peut 
cons t i tue r une menace pour ces zones. 
L'objectif déclaré de ces États est de préserver 
les qualités naturelles et récréatives du littoral. 
L'urbanisation n'est en général autorisée que 
dans les agglomérations et aux endroits où une 
maison existait déjà dans les années 1930. • 

L. Nordberg 
Conseiller juridique 
Ministère de l 'Environnement 
P.O. Box 399 
FIN 00121 Helsinki 

Falaise aux guillemots, macareux et petits pingouins 



Conservatoire et loi Littoral en France 
Christine Lazerges 

Faisons un rêve! L 'Homme est devenu 
raisonnable, les hommes politiques sont 
sages et prévoyants. Les citoyens ont 

retrouvé le goût de vivre ensemble, dans le 
respect les uns des autres. Nous sommes en 
2030. L 'on se souvient , avec un certain 
effroi, de cette fin de XXe siècle: l 'effet de 
serre, les po l lu t ions a tmosphé r iques , le 
problème lancinant du traitement des déchets, 
les risques de radioactivité, le bruit qui rend 
fou, les mers autrefois nourricières en voie 
d 'épuisement , les al iments dénaturés, les 
paysages défigurés... 

C'était hier. Mais pour redresser la situation, 
quel travail, que d 'énergies dépensées, de 
mobilisation collective. 

Revenons à la situation présente. Elle est, nul 
ne le conteste, très préoccupante. L 'heure 
n'est pas aux atermoiements, aux questions 
philosophiques, aux arguties juridiques. 

En 100 ans, l ' en semble des l i t toraux du 
monde s ' e s t sans doute plus dégradé et 
appauvri qu'au cours des deux derniers millé-
naires. L'essor économique - mal réparti à 
l 'échelle mondiale - n 'expl ique pas tout. 
Alors, il est urgent de réagir. 

Rôle du Conservatoire 
Le Conservatoire de l 'espace littoral et des 
r ivages lacus t res , en France , a été c réé 
en 1975. Aujourd'hui il assure la protection, 
par maîtrise foncière, de 54 000 ha: 400 sites 
remarquables qui couvrent 10% du linéaire 
côtier, soit 738 km de rivages. L 'object i f 
retenu par le G o u v e r n e m e n t f r a n ç a i s 
d'assurer la protection du «tiers sauvage» 
devrait conduire le Conservatoire à constituer 
au cours des prochaines décennies un patri-
moine de 200 000 ha. Inconstructibles, les 
terrains du Conservatoire sont inaliénables. 
Ils appartiennent à la collectivité nationale. 
Ouverts au public, ils sont le lieu de contact 
privilégié avec la nature pour les Français et 
leurs visiteurs. 

La loi Littoral, du 3 janvier 1986, renforce les 
protections réglementaires: pas de construc-

tion dans la bande des 100 m en bordure du 
rivage, interdiction de construire dans les 
grands ensembles naturels maritimes ou en 
dehors des zones d'urbanisation existantes. 

Plans de gestion 
Faut- i l acquér i r les e spaces f r ag i l e s ou 
menacés, comme le fait le Conservatoire, ou 
les protéger réglementairement? Il faut mener 
les politiques de front. Loin de s 'exclure, 
elles se confortent. Il est temps, également, 
de réformer les politiques fiscales pour péna-
liser les pollueurs et les amener à contribuer à 
un développement durable et de venir en aide 
e f f icacement à ceux qui contr ibuent à la 
protection de l'environnement. 

Il faut faire preuve d'imagination pour gérer 
la nature: restaurer, réhabiliter, réaffecter, 
créer. La gestion demande un savoir-faire de 
plus en plus étendu et complexe. Le «génie 
écologique» se développe rapidement grâce à 
la contribution des scientifiques, des associa-
tions de protection de la nature et des agents 
de terrain. Le Conservatoire ne gère pas 
directement les terrains de son patrimoine. Il 
en c o n f i e la ges t ion - dans le cadre de 
conventions détaillées qui s'appuient sur des 
bilans écologiques préalables et des plans de 
gestion - aux collectivités locales concernées, 
à des associations ou à des agriculteurs qui 
peuvent se révéler des alliés précieux pour la 
protection des milieux naturels. Il faut paral-
lèlement, bien souvent, repenser les circuits 
de décision. Si les techniciens ont pour fonc-
tion d ' e x p r i m e r le «comment» faire , les 
prises de décisions «quoi?», «pour qui?», «à 
quel prix?» doivent associer l 'ensemble des 
personnes concernées . Il est i l lusoire de 
vouloir protéger la nature et les rivages en se 
passant du concours et de la bienveillance de 
l'ensemble des citoyens. D'importants efforts 
de pédagogie sont entrepris à destination des 
enfants et des adultes. 

Les terrains du Conservatoire ont vocation 
na ture l le à s ' i n s c r i r e dans le réseau 
Natura 2000. La plupart d'entre eux relèvent 
des critères des Directives européennes sur la 
protection de la faune sauvage et des habitats. 
Le Conservatoire sera, je m 'y engage, un 
partenaire actif de ce réseau. 

Coopération mondiale 
L'enjeu de la protection des rivages est euro-
péen, il est planétaire. Le Conservatoire du 
littoral, membre fondateur de l'association 
Eurosi te , part icipe act ivement à l 'Un ion 
mondiale pour la nature (UICN) et au réseau 
international de la Convention de Ramsar 
pour la conservation des zones humides. Il 
multiplie également les missions et expertises 
à l'étranger. À la demande des pays tiers, il 
travaille en relation étroite avec l'ensemble 
des pays riverains de la Méditerranée, avec 
nos voisins de l'Europe de l'Est: Roumanie, 
Hongrie, etc. Il multiplie les missions en 
Afrique: Mauritanie, Côte d'Ivoire, etc. Il a 
été sollicité récemment par le Viêt-Nam, le 
Japon, l'Uruguay, etc. Je souhaite que cette 
coopération se poursuive, je souhaite que 
mon rêve, un jour, devienne réalité. • 

C. Lazerges 
Députée, vice-présidente de la Commission des lois 
Présidente du Conservatoire de l'espace littoral 
et des rivages lacustres 
36 quai d'Austerlitz 
F-75013 Paris 



Gestion intégrée des îles grecques 
Harris Coccossis 

Les îles, spécialement les plus petites, 
constituent à plusieurs égards des cas 
d'école en matière de gestion intégrée des 

zones côtières. En effet, elles sont souvent 
caractérisées par une grande biodiversité et 
une identité culturelle marquée, des ressources 
- tant humaines que naturelles - limitées et des 
marchés restreints, une forte sensibilité aux 
facteurs extérieurs et un équilibre fragile entre 
société, économie et environnement. D'après 
la plupart des définitions, une île est consi-
dérée comme une zone côtière sur l'ensemble 
de son territoire. En théorie, la faible étendue 
de ce dernier et sa délimitation géographique 
précise font que les mécanismes de concerta-
tion sont maîtrisables et les acteurs faciles à 
identifier. En pratique, toutefois, la faiblesse 
des structures institutionnelles et l 'absence 
d'acteurs puissants peuvent rendre l'entreprise 
incertaine. Ainsi la coordination des politiques 
laisse-t-elle parfois à désirer, si tant est qu'elle 
soit possible. Or, en raison de la forte interdé-
pendance de leurs écosystèmes naturels et 
humains, les petites îles offrent des occasions 
uniques de mettre en œuvre des approches 
intégrées et d'expérimenter des stratégies de 
développement durable. 

Les principes fondamentaux 
Le succès d'une gestion intégrée dans les îles 
passe par le respect de certains principes: 
- prise en compte de la gestion de l'environ-
nement dans les politiques de développement 
socio-économique; 
- priorité donnée au développement durable 
et inscription de la gestion de l ' envi ron-
n e m e n t et du d é v e l o p p e m e n t s o c i o -
économique dans le long terme; 
- protection de l'identité locale de l'île, de ses 
a touts spéc i f iques et de ses r e s sources 
vitales, éléments clés d'une stratégie de déve-
loppement durable; 
- offre de services de grande qualité dans les 
secteurs de première nécessité (santé, éduca-
tion, mobilité); 
- fort ancrage local des plans de dévelop-
pement , privilégiant une croissance fondée 
sur les moyens locaux ( soc io -cu l tu re l s , 
économiques, environnementaux, infrastruc-
tures); 
- maîtrise de la croissance et diminution de la 
pression de développement par la mise en 
valeur de l'arrière-pays. 

L 'a t tent ion particulière qu ' i l convient de 
porter aux îles transparaît dans les activités 
de nombreuses organisations internationales 
et autres institutions (Action 21, programmes 
du P N U E , U N E S C O / C S I , Conse i l de 
l'Europe, Union européenne, etc.). 

Des problèmes spécifiques 
La multiplicité des îles - elles représentent 
plus de 50% du littoral - fait l'originalité du 
territoire grec. Au cours des siècles, elles ont 

connu des phases de prospér i té socia le , 
économique et culturel le, mais aussi des 
périodes de déclin. La plupart d'entre elles 
sont au jourd 'hu i confrontées à de graves 
problèmes liés à l'affaiblissement des struc-
tures socio-économiques et à l'abandon des 
ressources. Pour quelques-unes, le tourisme 
ouvre des perspectives plus favorables, qui 
s'accompagnent néanmoins de risques impor-
tants - monoculture économique, dépendance 
accrue par rapport aux importations, pres-
sions sur les ressources humaines et natu-
relles locales dues notamment à la concentra-
tion de l'urbanisation le long des côtes. 

Les Cyclades, groupe de 24 îles situées au 
centre de l'archipel de la mer Égée, illustrent 
bien ce phénomène. Le tourisme offre des 
possibilités de développement exception-
nel les , mais il en t ra îne éga lemen t pour 
l 'économie, la population et les ressources 
insulaires des contraintes considérables, qui 
risquent de saper les bases mêmes de son 
existence, à savoir le milieu naturel et le 
cadre bâti. La configurat ion du dévelop-
pement et les pressions environnementales 
varient selon les îles. Mais dans tous les cas, 
la bande côtière focalise l'essentiel des inté-
rêts, des projets de développement et des 
pressions. Or, ce développement a des effets 
directs sur les ressources naturelles (eau, 
énergie, terrains) et humaines (main d'œuvre) 
de l'ensemble de l'île. Les structures institu-
tionnelles locales sont trop faibles pour venir 
à bout de ces p rob lèmes complexes , les 
dys fonc t i onnemen t s des mécan i smes de 
gestion étant encore aggravés par la faible 
superficie et la dispersion géographique. 

Le programme «Cyclades» 
Pour fa i re face aux d i f f i c u l t é s et aux 
contraintes que le développement fait peser 

sur les ressources et la qualité de l'environ-
nement ainsi qu'aux pressions qui s'exercent 
afin que ce développement se poursuive, un 
programme spécial a été mis sur pied dans le 
cadre du programme expérimental européen 
d'aménagement intégré des zones côtières. 

Il s'agit, grâce à une coopération novatrice, 
de mener dans dix îles des Cyclades des 
actions concertées d'aménagement intégré, 
fondées sur les principes du développement 
durable. Un réseau des acteurs publics et 
privés concernés aux niveaux local, régional 
et national a été établi à cet effet, tandis que 
les institutions locales sont mises à contribu-
tion pour anticiper les problèmes communs 
en matière d'environnement et de dévelop-
pement et prévoir des solutions. 

On s 'efforce de développer la coopération 
dans et entre des sous-groupes d'îles unies 
par des ca rac té r i s t iques communes : co-
existence des secteurs minier et touristique; 
développement touristique intensif; apparte-
nance à la même subdivision administrative 
infrarégionale (canton); très petites îles avec 
un développement touristique embryonnaire; 
coopération à l'échelon d'une seule île. 

Les participants au réseau bénéficient de la 
collaboration technique et scientifique de 
l 'Univers i té de l 'Égée afin de lancer des 
actions concertées s'appuyant sur l'analyse 
des conflits et des atouts en matière d'envi-
ronnement et de développement, l'examen de 
s t ra tég ies de déve loppemen t durable et 
l 'élaboration d 'un plan d'action en vue de 
l'aménagement intégré des zones côtières. • 

H. Coccossis 
Université de l 'Egée 
17 rue Karantoni 
GR-81 lOOMytilène 



Un exemple hors Europe 
La gestion des côtes en Australie 
Catherine Giraucl-Kinley 

Les zones côtières australiennes s'étendent 
sur plus de 36 000 km, pour une popula-
tion de 17 millions d 'habi tants située 

dans une proportion de 86% en bordure de 
côtes. Des problèmes de pollution marine de 
plus en plus accrus se posent aujourd 'hui 
pour quelques centres urbains - capitales des 
États provinciaux austral iens - situés en 
bordure de ces côtes. Les zones côtières 
australiennes sont aussi dotées d'une diver-
sité b io log ique r e m a r q u a b l e : a ins i , 
l 'Aus t ra l i e v ient -e l le au t ro is ième rang 
mondial pour sa superficie en zones humides, 
de même qu 'e l l e possède la plus grande 
diversité au monde d'espèces d'herbiers. 

Une répartition des compétences 
Le découpage politique et administratif du 
continent austral ien consis te en un Etat 
fédéral et huit États provinciaux, ces derniers 
disposant d 'une compétence principale en 
mat ière d ' e n v i r o n n e m e n t . Pour ce qui 
concerne la gestion des zones côtières, la 
compétence des États provinciaux s 'étend 
jusqu'à la zone des trois milles marins, au-
delà de laquelle s'exerce la compétence de 
l 'État fédéral. L 'État fédéral conserve au 
moins en théorie la possibilité de promulguer 
des lois concernant les zones côtières: en 
pratique toutefois, la politique de «fédéra-
lisme coopératif» actuelle signifie que l'État 
fédéral consulte les États avant de mener 
toute act ion, no tamment légis la t ive. De 
même, le rôle de l'État fédéral est avant tout 
d'ordre incitatif, caractérisé par la fourniture 
d'assistance financière en échange d'initia-
tives de protection émanant des États provin-
ciaux. Notre exposé se limitera à l 'examen 
des récentes initiatives du gouvernement 
fédéral en matière de gestion durable des 
zones côtières. 

Le Natural Héritage Truste t 
l'initiative «côtes et mers propres» 
En 1996, le gouvernement fédéral a mis en 
place une initiative importante en matière de 
gestion des zones côtières, le Natural Héri-
tage Trust, qui vise à procurer une assistance 
financière pour des initiatives régionales et 
locales en matière de protection de l'environ-
nement, dont la gestion durable des zones 
côtières1. Le Trust s 'engage à fournir, pour 
l'initiative intitulée «côtes et mers propres» 
(Coasts and Clean Seas initiative), un 
montant de 125 millions de dollars austra-
liens sur une période de cinq ans, allant de 
1996 à l'an 2000. Le financement vise des 
projets combattant la pollution marine et 
assurant le maintien de la qualité de l'eau des 
zones côtières2. Plusieurs programmes sont 
ainsi mis en place par l'initiative «côtes et 
mers propres», dont il convient d'exposer les 
principaux objectifs et modalités. 

Baie de Sydney 

Trois programmes récents 
Trois programmes ont été mis en place: 
«mers propres», «protection des espèces 
marines» et «urbanisation côtière et mari-
time». 

Un montant de 51 millions de dollars, soit 
plus de la moitié de l'initiative «côtes et mers 
propres» est versé au programme «mers 
propres», dont le but premier est de s'atta-
quer aux problèmes de pollution marine et 
côtière, tout particulièrement d'origine tellu-
rique. Pour cela, un financement est proposé 
aux projets qui mettent en place en particu-
lier': 
- une gestion innovatrice des rejets d'eaux 
usées dans la mer; 
- le développement de nouvelles technologies 
australiennes en la matière; 
- la réhabilitation de zones polluées; etc. 

Huit millions de dollars sont encore consa-
crés au programme «protection des espèces 
marines» et au financement de projets qui 
permettent notamment: 
- d'identifier et de réduire les menaces qui 
pèsent sur les espèces marines vulnérables, 
incluant les dugongs - et autres mammifères 
marins -, les tortues, oiseaux et poissons; 
- de réduire l ' impac t néfas te d ' ac t iv i t é s 
commerciales et récréatives telles que la 
pêche sur ces espèces. 

Un montant de 7,6 millions de dollars est 
des t iné à encourage r une «urban isa t ion 
côtière et maritime» intégrée, qui prenne en 
compte les facteurs sociaux, économiques et 

environnementaux en matière de planifica-
tion côtière. Les objectifs du programme sont 
de minimiser les incidences néfas tes du 
développement et de la pollution tellurique 
sur les zones côtières. Des plans de gestion à 
«multiple usage» doivent être élaborés à cet 
effet, associant les communautés locales, le 
gouvernement et le secteur privé. 

Une telle politique du gouvernement fédéral 
ne peut qu'être louée, mais de telles incita-
tions à la protection doivent être complétées 
par une politique législative fédérale pro-
active qui institue un standard minimum de 
protection des zones côtières, à respecter par 
les États provinciaux. • 

C. Giraud-Kinley 
Faculté de droit 
Université de Sydney 
173-175 Phillip Street 
Sydney 2000 
Australie 

1 Un total de 1,25 milliard de dollars australiens - soit 
environ 5 milliards de francs français - est prévu pour 
traiter les problèmes d'environnement suivants: la protec-
tion de la végétation indigène, des rivières, de la biodiver-
sité, du sol et des côtes et océans. 

' L'assistance vise en particulier la réduction de la pol-
lution tellurique due au débordement des canalisations 
d'égouts après de fortes pluies (stormwater pollution), de 
même que l'évaluation de l ' impact des rejets de boues et 
eaux usées - déchets domestiques après traitement - dans 
l 'environnement marin et côtier. 

' Les bénéficiaires d 'une telle assistance peuvent être des 
associations, des municipalités ou des agences gouverne-
mentales des Étals provinciaux. 



Agir aux niveaux régional et local 

La CRPM: une solidarité interrégionale 
«La mer, avenir de l'Europe» 
Xavier Gizard 

Fondée en 1973 sur l ' i n i t i a t i ve de la 
région Bre tagne , la C o n f é r e n c e des 
Rég ions Pé r iphé r iques Mar i t imes 

d ' E u r o p e (CRPM) regroupe a u j o u r d ' h u i 
122 collectivités territoriales - pour la plupart 
des régions - appartenant à 16 États du conti-
nent européen. Elle est présente dans toutes 
les mers «européennes», de la Baltique à la 
Méditerranée, y compris en mer Noire avec 
l'adhésion récente de la région de Constanta 
(Roumanie). Au total, ces régions représen-
tent une population de plus de 150 millions 
d'habitants, couvrent plus de 40% du terri-
toire de l 'Europe communautaire et s'éten-
dent sur plus de 70% du linéaire côtier de 
l 'Europe. Cette dimension territoriale ainsi 
que la nécessité de s'appuyer sur des solida-
rités de proximité ont conduit la CRPM à se 
structurer en sous-ensembles régionaux. Cinq 
commissions géographiques ont été créées: 
l 'arc atlantique, la Méditerranée, la mer du 
Nord, la mer Baltique et les îles; c'est princi-
palement au sein de ces commissions que 
s'exercent les solidarités interrégionales qui 
font la spécificité de l'action de la CRPM. 

Les difficultés du passé 
Dès sa création et pendant les premières 
années de son activité, la CRPM s'est trouvée 
c o n f r o n t é e aux p r o b l è m e s des «marées 
noires» et plus globalement à la nécessité de 
gérer le littoral de manière plus respectueuse 
de l 'environnement. La CRPM a très vite 
considéré qu 'un environnement de qualité 
était un des atouts majeurs sur lesquels il 
convenait de s'appuyer afin de mieux déve-
lopper les régions maritimes qui, à de rares 
exceptions près, étaient, déjà à cette époque, 
les «laissées pour compte» de la croissance. 

Pour tenter d 'y remédier, une démarche de 
nature politique fut mise en place. Elle se 
concrétisa par l ' adopt ion, en 1981, de la 
Charte européenne du littoral, véritable enga-
gement des régions maritimes à mettre en 
place un développement intégré et spatiale-
ment équilibré. Ce développement prône la 
coordination des politiques sectorielles et la 
nécessité de disposer d ' informations cohé-
rentes et comparables pour faire face à des 
problèmes qui, à l 'évidence, devaient être 
traités au niveau interrégional. 

La mise en œuvre de ces principes s'est long-
temps heurtée à l 'absence de volonté, à la 
méconnaissance des enjeux, à l 'inertie des 
modes de fonctionnement traditionnels des 
administrations, à la carence en matière de 
données, de méthodes et d'outils d'analyse et 

d 'action, à la faible coordination des poli-
tiques et surtout, sans doute, à un modèle de 
développement qui privilégiait les régions 
développées du centre du continent au point 
que l'on a pu dire que l'Europe «tournait le 
dos à la mer». 

Les évolutions actuelles 
Plusieurs constats s'imposent. D'abord, les 
régions ont aujourd'hui besoin d'appartenir à 
d'autres espaces de référence que leur espace 
national et il est nécessaire de rééquilibrer le 
territoire européen en renforçant les capacités 
de d é v e l o p p e m e n t de la pé r iphé r i e . En 
témoigne le nombre d'adhésions à la CRPM 
ces dernières années (14 nouveaux adhérents 
en 1996, 22 en 1997): tout se passe comme si 
la construction européenne devait s'accompa-
gner d ' u n e redis t r ibut ion terr i tor ia le où 
sera ient re t rouvés d ' a n c i e n s espaces de 
coopération. Ensuite, d'indéniables progrès 
ont été accompl is en termes de prise de 
conscience de la dimension territoriale des 
problèmes de protection qui sont abordés 
aujourd'hui au niveau des ensembles mari-
times, comme le prouvent le nombre d'initia-
tives dans ce domaine ainsi que la dimension 
environnementale , présente dans tous les 
programmes de coopération interrégionale 
lancés par la Commission européenne. Enfin 
il s'opère un renforcement des processus de 
prise de décision démocratique: les régions 

Yorkshire, Royaume-Uni 

sont appelées à jouer un rôle de plus en plus 
grand et la subsidiarité commence à s'exercer 
pleinement. 

Développer une «culture de la 
mer» 
Que reste-t-il à faire? Sans nul doute recher-
cher une plus grande coordination des initia-
tives en faveur d 'une gestion intégrée du 
littoral, dont le nombre actuel peut se révéler 
paralysant . Sans doute aussi accroître la 
capacité de réponse des autorités régionales 
et locales en termes de ressources humaines, 
techniques et financières afin de faire face, 
dans les meilleures conditions, aux responsa-
bilités qu'elles ont revendiquées et qui leur 
sont progressivement octroyées. Mais aussi 
développer les solidarités entre les différents 
e n s e m b l e s mar i t imes car , au-delà des 
échanges d'expériences et de savoir-faire, au-
delà des programmes de coopération animés 
par la CRPM, au-delà même de la mise en 
place d 'un modèle de développement basé 
sur la cohésion territoriale, c'est une culture 
de la mer qui réunit ces régions, une culture 
où l'espace et le temps parlent d'une même 
voix. • 

X. Gizard 
Secrétaire Général de la CRPM 
35 boulevard de la Liberté 
F-35000 Rennes 

Bonifacio, France 



Conservation et développement au niveau local 
L'expérience d'Ustica en Italie 

•-.-. i . • " . ' : ' 

Roberto Sequi 

La petite île d'Ustica, vestige d'un ensemble 
volcanique marin, est située à 35 milles au 
nord de Palerme. Elle s'étend sur une super-

ficie de 8 km2 et compte une population d'environ 
I 000 habitants. Son économie, principalement 
touristique, a conservé de solides racines dans les 
activités agricoles d'origine et dans la petite pêche 
artisanale. Les liens profonds entre la petite île et 
sa population ont contribué à maintenir l'aspect 
rural et le cadre géographique limité n 'a pas 
permis la réalisation de grandes infrastructures 
d'accueil et de communication (grands hôtels, 
ports et aéroport). 

Créée en 1986 par le ministère de l 'Environ-
nement, avec la participation directe de l 'Admi-
nistration de l'île, la Réserve naturelle marine «Ile 
d'Ustica» constitue aujourd'hui le modèle de réfé-
rence pour les nouvelles zones protégées marines 
italiennes. Ce modèle a transformé le concept de 
conservation de l ' env i ronnement en mise en 
valeur des ressources naturelles et toute la popula-
tion de l'île a participé à une campagne d'éduca-
tion pour la restauration et la mise en valeur des 
biens culturels, traditionnels et historiques en tant 
que partie intégrante des biens environnementaux. 

Ces dernières années, outre l'intensification du 
tourisme scolaire pendant les mois d'avril et de 
mai, un tourisme de congrès lié aux activités de 
recherche scientifique de la réserve marine a été 
mis en place avec succès. L 'ex tens ion de la 
période d'exploitation des ressources naturelles de 
l'île d'Ustica a permis aux opérateurs touristiques 
d'intensifier les activités commerciales, ce qui a 
eu des retombées positives sur l'emploi. 

Le ministère de l'Environnement, par l'intermé-
diaire de l'Inspection centrale pour la protection 
de la mer, a constamment suivi et soutenu les 
initiatives programmées par la Réserve marine 
d'Ustica, permettant non seulement la poursuite 
des objectifs institutionnels de la zone marine 
protégée (propagation de la connaissance de la 
mer, éducation écologique et recherche scienti-
fique), mais contribuant aussi à l'acquisition et à 
la restructuration des biens immobiliers actuelle-
ment en usage. 

La Réserve dispose de divers équipements, parmi 
lesquels un bateau pour l'observation des fonds 
marins, un centre d'accueil, un centre d'exposi-

tions, un centre d'information, un aquarium médi-
terranéen et un laboratoire marin. 

La capacité d ' ini t iat ive de la Réserve marine 
d'Ustica a contribué à l'acquisition de nouvelles 
structures, en cours de réalisation grâce à des 
financements communautaires. Dans la région 
d'Ustica débuteront en 1999 les phases opération-
nelles du projet européen GEOSTAR, la plus 
importante étude de géophysique sous-marine 
menée par la Communauté européenne. 

R. Sequi 
Responsable de la Réserve marine île d'Ustica 
c/o Commune d'Ustica 
I-Ustica (PA) 

Demain, quels espaces côtiers en Europe? 
L'avenir du littoral européen 
Stjepart Keckes 

Si l 'on en juge par son évolution passée, 
les pe r spec t ives d ' a v e n i r du l i t toral 
européen ne sont guère brillantes. Dans 

le rapport de synthèse, plus connu sous le 
nom d'Évaluation de DobHS, qu'elle a publié 
en 1994, l ' A g e n c e e u r o p é e n n e p o u r 
l ' e n v i r o n n e m e n t c l a s s i f i a i t les m e n a c e s 
pesan t sur les z o n e s c ô t i è r e s pa rmi 
les 12 problèmes environnementaux «particu-
l i è r e m e n t p r é o c c u p a n t s » a u x q u e l s est 
confrontée l 'Europe. La deuxième Évalua-
tion, publiée par l 'Agence en 1998, fait état, 
pour le milieu marin et littoral de l 'Europe, 
de «quelques développements de politiques, 
toutefois insuffisants», mais souligne aussi la 
«pers i s tance de p re s s ions é l e v é e s » ainsi 
qu 'une «évolution défavorable» et un «état 
médiocre» de l 'environnement. 

En une génération, nous avons vu se modi-
f i e r - et nous avons m o d i f i é - le l i t toral 

européen plus qu 'au cours de tout le précé-
dent millénaire. Selon une estimation fiable, 
à peine 30% des 145 000 km de côtes de 
n o t r e c o n t i n e n t p o u r r a i e n t e n c o r e ê t r e 
cons idérés c o m m e re la t ivement épargnés 
par les atteintes de l 'homme. La destruction 
i n s o u c i a n t e d ' u n mi l i eu l i t to ra l que les 
p h é n o m è n e s na tu re l s ont mis des mi l lé -
naires à façonner se poursuit, apparemment 
sans frein. Des intérêts économiques extrê-
m e m e n t p u i s s a n t s , ne s ' e m b a r r a s s a n t ni 
d 'une vision sociale plus large ni d 'objec-
t i fs soc iaux et de d é v e l o p p e m e n t à long 
terme, sont les principales forces qui régis-
sent les «pol i t iques» actuel les en matière 
«d 'aménagement côtier». Les grandes déci-
sions et les belles paroles énoncées lors des 
réunions intergouvernementales, les avertis-
s e m e n t s d e s s c i e n t i f i q u e s et les c r i s 
d ' a l a rme désespérés des écologistes n 'ont 
généralement q u ' u n e incidence infime sur 
cette situation. 

Une triste situation 
Deux fac t eu r s en pa r t i cu l i e r con t r ibuen t 
directement à ce triste état des choses: l 'urba-
nisation croissante des côtes et la pression du 
t o u r i s m e . E n v i r o n un t i e r s des q u e l q u e 
800 millions d'Européens vivent à moins de 
50 km de la mer. La densité de la population 
r é s i d a n t sur le l i t to ra l es t en c o n s t a n t e 
augmentation, notamment en Europe du Sud. 
Par ailleurs, les côtes européennes subissent 
une pression touristique tout à fait dispropor-
t ionnée . L ' E u r o p e at t i re près de 60% du 
trafic mondial de touristes, le littoral étant 
leur destination de prédilection. La rapidité 
a v e c l a q u e l l e les t e r r a i n s c ô t i e r s - u n e 
ressource qui n ' e s t pas inépuisable - sont 
gagnés par l 'urbanisation et l 'aménagement 
rura l est p a r t i c u l i è r e m e n t p r é o c c u p a n t e . 
Nombre de bandes côtières, autrefois répu-
tées pour la beauté de leurs paysages, sont 
aujourd 'hui irrémédiablement perdues. Des 
zones humides littorales sont comblées ou 



drainées dans le cadre de programmes de 
«mise en va leur» et « d ' a m é n a g e m e n t 
foncier», ou encore transformées en marinas. 
Des habitats et des écosystèmes naturels sont 
perturbés ou même anéantis, remplacés par 
des complexes résidentiels, des lotissements, 
des maisons secondaires, des appartements 
de vacances et des équipements touristiques, 
d'une esthétique souvent douteuse. Pratique-
ment tous les estuaires d'Europe ont été radi-
calement modifiés par un remodelage ou une 
destruction du tracé naturel de la côte, ce qui 
a entraîné une diminution considérable de 
leur diversité biologique. 

Le grave problème des déchets 
Malgré les améliorations apportées dans de 
nombreuses régions d'Europe aux procédés 
technologiques et aux pratiques de gestion, la 
quantité de déchets déversés dans le milieu 
marin continue d'augmenter. Les problèmes 
prov iennen t p r inc ipa lement des ordures 
ménagères, des déchets produits par les acti-
vités touristiques et des résidus des produits 
agrochimiques employés par l 'agriculture 
in tens ive . Les é l émen t s fe r t i l i san ts , les 
substances chimiques toxiques, les déchets 
avides d 'oxygène, les hydrocarbures et les 
détritus abandonnés sont les types de déchets 
qui se retrouvent le plus fréquemment dans 
les eaux côtières européennes. Outre qu'ils 
constituent la principale cause de dégradation 
de la qualité de l 'eau et par conséquent de 
l'appauvrissement des écosystèmes littoraux, 
ces déchets sont une sérieuse menace pour la 
santé publique, entraînant des risques d'expo-
sition à de l 'eau polluée ou d'ingestion de 
fruits de mer contaminés. L'eutrophisation, 
qui peut provoquer une prolifération explo-
sive des algues, semble en augmentation dans 
de nombreuses zones des eaux côtières euro-
péennes recevant un excès de matières nutri-
tives. De tous les effets nocifs de l'activité 
humaine sur les eaux côtières, il est probable 
que ce phénomène soit potentiellement l'un 
des plus dangereux, à la fois par son étendue 
et par ses conséquences. 

Jusqu 'à quel point et pendant combien de 
temps ce processus peut-il se poursuivre sans 
menacer de disparition les systèmes naturels 
qui font l'hospitalité et le charme des régions 
côtières, qualités qui nous paraissaient autre-
fois aller de soi? Alors que nul ne connaît 
avec certitude la «capacité d'absorption» de 
notre littoral, nous voici confrontés à des 
quest ions sur notre quali té de vie, à des 
considérations éthiques et à des problèmes 
concrets - ainsi, quel niveau de contrainte 
peuvent supporter les systèmes naturels avant 
que les changements ne deviennent irréver-
sibles? Au-delà de quel seuil la congestion 
devient-elle intolérable? Combien d'habitats 
naturels, combien d'espaces vierges sommes-
nous prêts à sacrifier pour construire des 
logements, des hôtels, des parcs de station-
nement et des supermarchés? 

Des solutions existent... 
Bien que ces problèmes soient posés depuis 
des dizaines d 'années , la plupart ne sont 
malheureusement toujours pas résolus. Pis 

/ - Huîtriers pies 
2 - «Cité enchantée de Bolhuevo» à Mazarrôn, Espagne, 

formée par l'action conjuguée du vent et de Veau sur 
les rochers 

3 - Méditerranée, France 

encore, certains se sont aggravés, car les 
mesures p réven t ives et co r rec t r i ces ont 
toujours un temps de retard sur la multiplica-
tion et l'extension des menaces. On connaît 
relativement bien la nature et les causes prin-
cipales de ces problèmes. Les solutions tech-
niques, économiques, sociales et politiques 
sont également assez bien connues et généra-
lement accessibles, à condition d'y mettre le 
prix. Néanmoins, en raison d'intérêts secto-
riels antagonistes, les gestionnaires et les 
décideurs parviennent rarement à les mettre 
en pratique. 

Le peu d'empressement mis par les gouver-
nements et les pouvoirs locaux à adopter et à 
faire appliquer des politiques rationnelles de 
gestion des zones côtières est le principal 
obstacle au changement . Cette ré t icence 
s'explique par tout un ensemble de raisons, 
dont les principales sont le désir de ne pas 
s 'al iéner certains intérêts économiques, le 
manque de savoir-faire, la crainte de modifier 
les dispositions institutionnelles existantes, 
l ' impress ion que ces poli t iques sont trop 
coûteuses et la méconnaissance de l 'immense 
valeur économique du milieu côtier. 

Une nécessaire sensibilisation 
du public 
Il ne sera pas facile de vaincre cette résistance. 
La voie la plus prometteuse consiste sans 
doute à faire prendre conscience au public de 
la gravité de la situation. La capacité d 'un 
pays à résoudre ses p rob lèmes env i ron-
nementaux repose dans une large mesure sur 
ses citoyens. Des citoyens éclairés et bien 
i n f o r m é s sont à même d ' é v a l u e r et de 
comparer les avantages à court et à long 
terme des mesures de protection. Ils sont 

aussi capables d'accepter des solutions qui, à 
première vue, ne semblent pas être dans leur 
intérêt. Bien que le public soit de mieux en 
mieux informé, il est encore trop rarement 
sensibilisé au point d 'exercer la pression 
nécessaire pour déclencher une action poli-
tique. Les lacunes des systèmes éducatifs, à 
tous les niveaux, et la médiocre qualité des 
informations transmises par les médias sont 
largement responsables de cette situation. 

Pour finir, nous ne devons jamais perdre de 
vue que, quoi que nous fassions ou choisis-
sions de ne pas faire, notre décision sera 
lourde de conséquences. Et n'oublions pas 
que le littoral est une ressource finie et non 
renouvelable et que, par conséquent, il n'est 
pas permis à notre génération, pour satisfaire 
des intérêts à court terme, de priver les géné-
rat ions fu tu res du droit d ' e n jou i r et de 
l'exploiter. • 

S. Keckes 
21 L. Brunetti 
HR-52210 Rovinj 



Au Conseil de l'Europe 

Le Centre Naturopa à l'Expo '98 

Al 'Exposition universelle de Lisbonne 
dont le thème était «Les Océans, un 
patrimoine pour le futur», le Centre 

Naturopa a organisé un concours de dessin 
pour enfants à l 'occasion de la Semaine de 
l 'Environnement du pavillon du Conseil de 
l'Europe (du 11 au 18 juillet). Les enfants - de 
5 à 12 ans - devaient dessiner des animaux 
marins protégés par la Convention de Berne 
et également répondre à la question «Pour-
quoi est-i l impor t an t de p ro t ége r ces 
animaux?». Plus de 1 000 enfants ont parti-
cipé. Le premier prix* consiste en une visite 
guidée d'un week-end (trois nuits et le voyage 
aller-retour au départ d 'une capitale euro-
péenne ) du Parc na t iona l de Por t -Cros 
(France), titulaire du Diplôme européen du 
Conseil de l 'Europe, pour l ' enfant lauréat 
accompagné de deux personnes. D'autres prix 
ont été distribués: tee-shirts, coupe-vent, etc. 
* (voir dessins en pages 16-17) 

Tourisme durable en Lettonie 
Dans le cadre des travaux du Consei l de 
l'Europe pour la conciliation des activités de 
tourisme et de préservation de l 'environ-
nement naturel, un groupe d'experts consul-
tants s 'est rendu en Lettonie du 20 au 26 
juillet derniers pour une seconde mission 
d'évaluation et d'assistance pour l'élabora-
tion d 'un programme global de développe-
ment touristique durable de la Réserve de 
biosphère de Nord-Vidzeme. 

Cette vaste région, dont l ' impor tance est 
partiellement reconnue par la Convention 
d'Helsinki, est délimitée à l'ouest par la côte 
sablonneuse du Golfe de Riga et au nord par 
la frontière estonienne. Le plan de dévelop-
pement comportera des propositions en vue 
du développement doux, en accord avec les 
dispositions légales, des zones côtières de la 
Réserve qui sont d 'un grand intérêt biolo-
gique et paysager. Le projet pourrait être 
étendu par la suite à l'Estonie, formant ainsi 
un grand ensemble protégé transfrontalier, 
pour lequel un même type de développement 
touristique durable serait proposé. 

Débats de l'AP sur les océans 
Des réunions parlementaires sur la protection 
des océans ont eu lieu à Lisbonne les 31 août et 
1er septembre 1998 dans le cadre de l'Année 
internationale des océans et de l'Expo '98 de 
Lisbonne, à l'initiative de trois Commissions et 
d'une Sous-commission de l'Assemblée parle-
mentaire du Conseil de l'Europe (Commission 
de la science et de la technologie, Commission 
de l'environnement et de l'aménagement du 
territoire et des pouvoirs locaux. Commission 
de l'agriculture et du développement rural, 
Sous-commission du patrimoine culturel). 

A la suite de ces réunions, un débat a eu lieu 
le 24 septembre à S t rasbourg lors de la 
sess ion de l ' A s s e m b l é e pa r l emen ta i r e . 
L 'Assemblée a, d ' u n e part , demandé la 
création d'une Agence maritime européenne 
pour coordonner les politiques destinées à 
protéger l 'environnement et les ressources 
maritimes et à développer les industries qui y 
sont associées et la recherche qui y est 
nécessaire. D'autre part, elle a discuté les 
trois rapports suivants: «Enjeux futurs des 
sciences et de la technologie maritimes en 
Europe» , « L ' e x p l o i t a t i o n du rab le des 
ressources biologiques marines» et «L'état de 
l ' e n v i r o n n e m e n t mar in et nouve l l e s 
tendances du droit international marin». 

Enfin, l'Assemblée a proposé toute une série 
de mesures, entre autres de: 
- formuler une politique maritime européenne 
globale, respectueuse d 'un développement 
durable; 
- promouvoir la recherche et le développe-
ment technologiques dans le domaine marin, 
y compris le changement climatique et les 
nouveaux polluants susceptibles d'avoir des 
e f fe t s sur les molécules des organismes 
marins; la recherche devrait être aussi inter-
disciplinaire; 
- améliorer l'information donnée au public et 
organiser une campagne pour faire connaître 
l'importance des océans; 
- inviter à signer et ratifier la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer tous les 
Etats membres ne l'ayant pas encore fait; 
- détruire les filets maillants dérivants et 
interdire l'importation de poisson en prove-
nance de pays ayant enfreint les traités inter-
nationaux et les réglementations interdisant 
ce genre de technique; 
- protéger le patrimoine européen maritime et 
tout particulièrement le patrimoine culturel 
subaquatique, de plus en plus vulnérable à 
cause de l'effet titanique du progrès scienti-
fique. 

Treize Diplômes pour les 
espaces côtiers 
Le Diplôme européen des espaces protégés a 
été octroyé à 55 zones protégées. Parmi elles, 

13 sont des écosystèmes côtiers et marins: 
Ekenas (Finlande), Camargue, Scandola et 
P o r t - C r o s (F rance ) , M o n t e - C r i s t o et 
Maremma (Italie), Boschplaat (Pays-Bas), 
îles Sauvages (Portugal). Doñana (Espagne), 
Bullero & Lângvisskar (Suède), Minsmere, 
Purbeck et Fair Isle (Royaume-Uni). 

Le Diplôme européen est décerné à des 
espaces ayant un intérêt européen exceptionnel 
pour une période de 5 ans renouvelable. Grâce 
aux exigences formulées lors de l'octroi, du 
renouvellement et de la remise des rapports 
annuels, il permet de suivre l'évolution des 
sites, de garantir leur qualité et d'écarter les 
menaces dues notamment à l'essor massif du 
tourisme et des activités de loisirs. 

Développement durable en 
Méditerranée et mer Noire 
Dans plusieurs domaines, notamment celui 
de l'environnement, la mer Noire et la Médi-
terranée forment un seul bassin. Par consé-
quent. une approche globale permettrait de 
mieux traiter les problèmes qui les affectent. 
Le Conseil de l 'Europe peut apporter une 
con t r i bu t ion en ce sens . D ' u n e part , le 
Conseil a toujours prêté une grande attention 
aux problèmes de la Méditerranée. D'autre 
part, l'ensemble des pays riverains de la mer 
Noire sont désormais soit membres , soit 
invités spéciaux de l'Organisation. L'Assem-
blée propose, de ce fait, que soit renforcée la 
coopération parlementaire dans ce domaine 
moyennant l 'é tabl issement d 'un dialogue 
avec les parlements des pays méditerranéens 
non membres. 

Rapport de la Commission de l'environnement, 
de l'aménagement du territoire et des pouvoirs 
locaux - Rappor teur : M. Lluis Recoder , 
Espagne, Groupe libéral, démocrate et réfor-
mateur 

Coopération transfrontalière: 
une nouvelle étude 
Cette nouvelle étude du Conseil de l'Europe 
recense des exemples concrets de coopéra-
tion transfrontalière entre collectivités terri-
toriales des régions maritimes en matière de 
développement économique et de protection 
de l'environnement. Les régions concernées 
se situent sur le littoral de la mer Baltique, 
de la mer Noire, de la mer Méditerranée, de 
la mer du Nord et de l 'At lant ique Nord. 
L 'étude souligne l ' importance de concilier 
les activités économiques avec les impératifs 
de la protection de l 'environnement . Elle 
décrit plusieurs stratégies transfrontalières 
pour la gestion intégrée des zones littorales 
m a r i t i m e s , p r o p o s a n t n o t a m m e n t une 
approche programmatique de la coopération 
et une inst i tut ionnal isat ion des relat ions 
transfrontalières. • 
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